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Lexique 
Dans lôoutil BEE, les d®finitions suivantes sont utilis®es : 

Syst¯me dôemballage 

Le syst¯me dôemballage dôun produit peut comprendre jusquô¨ trois niveaux dôemballage : 
lôemballage de lôUVC, lôemballage secondaire et lôemballage tertiaire. 

Emballage UVC  

Sont consid®r®s comme des emballages de lôUVC dans cet outil, les emballages qui se 
retrouvent directement chez le consommateur. 

Emballage secondaire (emballage II) 

Sont considérés comme des emballages secondaires dans cet outil, les emballages qui 
regroupent plusieurs emballages de lôUVC. Ces emballages ne se retrouvent pas entre 
les mains des consommateurs. 

Ex : un emballage secondaire peut par exemple correspondre à des emballages de 
manutention tels quôune caisse am®ricaine en carton ondul® ou un plateau de 
regroupement. 

Emballage tertiaire (emballage III) 

Sont considérés comme des emballages tertiaires dans cet outil, les emballages dits « de 
transport ». 

Ex : un emballage tertiaire peut correspondre à une palette de transport, des intercalaires 
en papier placés entre chaque rangée de produits et un film de palettisation 

El®ment dôemballage 

Un ®l®ment dôemballage sôentend dans lôoutil comme une partie de lôemballage UVC, 
secondaire ou tertiaire qui peut sôindividualiser. 

Par exemple : bouchon, ®tiquette, pot nu (sans ®tiquette etcé), pack, poign®e de pack, 
bouteille, flacon, bo´te, pochon souple é sont des ®l®ments dôemballages. 

Mat®riau dôemballage 

Une fois les éléments dôemballages identifi®s, les mat®riaux dôemballages sont les 
mat®riaux constituant lô®l®ment. Par exemple : PP, silicone, papier, encre, aluminiumé  

Production dôun mat®riau 

La production dôun mat®riau repr®sente lô®tape de fabrication de ce mat®riau à partir de 
matières premières à transformer, cette étape mobilisant des ressources énergétiques et 
générant des rejets. 

Par exemple, un matériau peut consister en des granules de résines plastiques. 

Transformation dôun mat®riau 

Les matériaux peuvent également fait lôobjet dôun proc®d® de transformation.  

Par exemple, des granules de polystyrène sont transformés en feuilles extrudées. Ces 
feuilles sont ensuite utilisées pour la fabrication de pots de yaourts.. 

Transformation de lô®l®ment  

Il sôagit du(des) proc®d®(s) utilis®(s) pour aboutir ¨ lô®l®ment dôemballage dans sa forme 
finale. 

Par exemple, il peut sôagit dôun proc®d® de thermoformage pour fabriquer des pots de 
yaourts à partir de feuilles extrudées en résine polystyrène. 

Transport aval 

Il sôagit dôun transport du couple « produit ï syst¯me dôemballages » vers le point de 
distribution. BEE ne prend en compte que la part des impacts du transport aval allouée au 
syst¯me dôemballages et applique pour cela une r¯gle de r®partition entre le produit et le 
syst¯me dôemballage. 
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1. Présentation générale de BEE 

1.1. Objectif de lôoutil BEE 

Soucieux dôapporter aux entreprises un appui opérationnel permettant de les aider 
dans leur d®marche dô®co-conception des emballages, CITEO et Adelphe ont travaillé 
sur la conception et la r®alisation de lôoutil BEE (Bilan Environnemental des 
Emballages). Cet outil est aujourdôhui mis ¨ disposition gratuite des adhérents de 
CITEO et dôAdelphe ainsi que des entreprises concevant ou fabriquant des 
emballages, des prestataires ou de toute autre personne int®ress®e par lô®co-
conception des emballages. Il peut faciliter, d¯s la collecte dôinformations, la conduite 
dôun travail de r®flexion et de collaboration avec les fournisseurs, les designers, ou 
toute autre partie prenante impliquée dans la conception des emballages. 

BEE a été conçu de manière aussi cohérente que possible avec la démarche 
dôAnalyse du Cycle de Vie qui vise ¨ prendre en compte lôensemble des impacts 
environnementaux des emballages depuis lôextraction des mati¯res premi¯res jusquô¨ 
leur gestion en fin de vie. Lôint®r°t de lôAnalyse du Cycle de Vie ®tant de permettre une 
identification des éventuels transferts de pollution entre différentes étapes du cycle de 
vie ou entre différents impacts environnementaux.  

Le document Principe g®n®raux et Cadre m®thodologique de lôAffichage 
environnemental des produits de grande consommation de Mars 2016 (précédemment 
désigné « annexe méthodologique du référentiel BP X 30-323-0 de juin 2011 relatif à 
lôaffichage environnemental) constitue  un texte de référence en France dans le 
domaine de lô®valuation environnementale : BEE a également été développé de 
manière à être aussi conforme que possible à ses exigences.  Si ce référentiel devait 
évoluer dans le temps, BEE veillera à intégrer ces évolutions. Toutefois, BEE nôa pas 
vocation à être utilisé afin de produire des résultats directement utilisables en vue de 
lôaffichage environnemental, notamment parce que celui-ci porte sur le couple 
emballage-produit, ce qui nôest pas le cas de BEE dont le champ dôapplication est 
strictement limit® ¨ lôemballage.  

BEE a fait lôobjet dôun travail sp®cifique avec les diff®rentes fili¯res mat®riaux ; ce 
travail visait ¨ la fois lôidentification des meilleures données disponibles pour modéliser 
les emballages mais également le recueil de leur avis et commentaires sur la mise en 
îuvre de la m®thodologie ACV dans le cadre de cet outil.  

Lôoutil BEE est ®galement soumis ¨ un processus de revue critique lorsque des 
modifications importantes en termes de données exploitées et/ou de méthodologie 
sont effectuées. Avec la diffusion de BEE V4, côest la troisi¯me fois que BEE est 
soumis à un processus de revue critique.    

Cette revue critique vise tout dôabord ¨ garantir aux utilisateurs que, au regard de son 
ambition (en termes dôobjectif, dô®tapes prises en compteé), BEE a ®t® d®velopp® en 
sôappuyant sur les meilleures donn®es disponibles, en mettant en îuvre des 
procédures de calcul adaptées et conformes au Guide Méthodologique et en 
respectant les exigences des normes ISO 14040 : 2006 et ISO 14044 : 2006. Lôavis de 
revue critique rendu dans le cadre de ces travaux pourra également permettre 
dôapporter un ®clairage compl®mentaire aux experts qui seraient ult®rieurement 
conduits ¨ effectuer la revue critique dôune ®tude r®alis®e avec BEE. Lôavis de revue 
critique est présenté dans le cadre de ce Guide Méthodologique ; il est également 
disponible en téléchargement dans la section documentation de BEE.  
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1.2. Objectifs du guide méthodologique 

Le Guide M®thodologique de BEE vise tout dôabord ¨ rendre explicite les r¯gles 
m®thodologiques suivies et les calculs qui sont effectu®s par lôoutil. Il permet 
®galement de pointer un certain nombre de limites et donc de fournir ¨ lôutilisateur une 
perspective critique sur les résultats obtenus avec cet outil.  

Le Guide Méthodologique constitue également une première proposition de lignes 
directrices ¨ destination des prestataires dôACV ou des entreprises qui seraient 
conduites à engager des travaux dôACV dans le domaine de lôemballage. Le Guide 
Méthodologique de BEE fournit en effet un cadre de travail auquel se référer pour la 
mise en îuvre dôune d®marche dô®valuation environnementale des syst¯mes 
dôemballages.  

1.3. Service étudié  

Le service retenu pour la r®alisation de lô®valuation dans lôoutil BEE est le service 
suivant : 

« Assurer lôemballage (UVC, II et III) dôune Unit® de Vente Consommateur de 
produit » 

Il convient de souligner le fait que les fonctions dôun emballage ne se 
limitent pas à sa capacité à emballer une quantité de produit donnée. 
Dôautres fonctions toutes aussi importantes peuvent °tre attendues de la part 

de lôemballage : niveau et dur®e de protection assur®s, ergonomie de lôemballage lors 
du conditionnement, de la palettisation, lors de lôutilisation, qualit® marketing de 
lôemballageé BEE ne permet ni dô®valuer ni de restituer les performances dôun 
syst¯me dôemballage en ce qui concerne ces diff®rentes fonctions. Il est donc de la 
responsabilit® de lôutilisateur de v®rifier que les fonctions attendues sont assurées de 
mani¯re satisfaisante par le syst¯me dôemballage quôil ®tudie avec BEE ; de même, 
dans le cadre dôune d®marche dô®co-conception, lôutilisateur devra confirmer lôabsence 
dôune d®gradation de ces performances entre le syst¯me dôemballage initial et sa 
version modifiée.  

Les r®sultats de lô®valuation dans BEE pour un Syst¯me dôemballage sont 
toujours rapportés à la quantité de produit emballée, cette quantité servant de 
point de référence (appelée Unité Fonctionnelle dans le cadre de lôACV).  

 Dans le cas de la fonction de comparaison entre plusieurs systèmes 
dôemballages qui est propos® par BEE, les syst¯mes dôemballages sont 
compar®s sur la base dôune quantit® de produit emball®e commune. Dans 

le cas dôune telle comparaison, lôutilisateur devra sôassurer que les autres 
fonctions attendues des syst¯mes dôemballages compar®s pr®sentent des 
niveaux de performances qu'il estime comparable ou présentant une différence 
acceptable. 

1.4. Systèmes modélisables avec BEE 

BEE a été d®velopp® pour permettre la mod®lisation des syst¯mes dôemballages de 
produits de consommation courante. Il permet de prendre en compte lôemballage UVC, 
lôemballage secondaire et lôemballage tertiaire.  

BEE ne permettant pas dôint®grer le produit emball® ¨ lô®valuation du syst¯me 
dôemballage, il importe de souligner que cet outil nôest pas adapt® pour rendre compte 
de certaines actions dô®co-conception telles que lôam®lioration de lô®tape de 
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conditionnement, lôam®lioration de la fonction de protection de lôemballage ou 
lôaugmentation de son taux de restitution1.  

1.4.1. Champ dôapplication pertinent pour BEE 

On notera que BEE est plus particulièrement adapté aux emballages 
constitués à partir de matériaux produits dans les pays européens dont la 
France ; de même, compte tenu des scénarios de fin de vie et des règles de 

recyclabilit® des emballages qui sont consid®r®s dans lôoutil, BEE sôapplique aux 
emballages qui sont mis sur le marché français.  

BEE permet en outre de modéliser : 

- Système complet dôemballages : la prise en compte de lôemballage UVC 
(emballage de lôUnit® de Vente Consommateur), de lôemballage II (emballage 
de colisage) et de lôemballage III (emballage de transport) ; 

- Matériaux intégrant de la matière recyclée : la mod®lisation et lôévaluation 
dôemballages contenant une part de mat®riaux recycl®s lorsque celle-ci est 
compatible avec les règles retenues dans le cadre méthodologique de 
lôaffichage environnemental en France ; 

- Matériaux complexes : la mod®lisation et lô®valuation dôemballages fabriqués 
à partir de matériaux complexes comme un PET avec une barrière EVOH ou un 
carton complexe (carton avec aluminium et film plastique) pour emballages 
boisson ;  

- Procédé de fabrication complexe : la mod®lisation et lô®valuation 
dôemballages qui r®sultent dôun processus de transformation complexe : lôoutil 
permet de prendre en compte autant dô®tapes de transformation que 
nécessaire ; par ailleurs, dans le cas où les procédés de transformation ne sont 
pas disponibles par d®faut dans lôoutil, il est possible de saisir directement des 
informations permettant de représenter les procédés qui sont spécifiques au 
cas traité ; 

- Logistique complexe : la mod®lisation et lô®valuation dôune logistique 
potentiellement complexe : lôoutil permet dôint®grer autant dô®tapes de transport 
que souhaité, que ces étapes concernent le transport du couple emballage-
produit, le transport de lôemballage UVC (ou II ou III), le transport des diff®rents 
éléments constitutifs de votre système ou le transport des matériaux à partir 
desquels ces éléments ont été produits ; par ailleurs, les différents grands 
modes de transport traditionnels (a®rien, maritime, ferroviaire, routieré) sont 
accessibles dans lôoutil ; dans le cas du transport routier BEE, permet en outre 
de choisir entre différents gabarits de véhicules et de prendre en compte les 
conditions plus ou moins favorables de leur remplissage.  

1.4.2. Champ dôapplication non pertinent pour BEE 

A contrario, BEE nôest pas (ou peu) adapt® pour prendre en compte un certain nombre 
dôemballages ou certaines actions dô®co-conception : 

- Optimisation de la fonction de protection assur®e par le syst¯me dôemballages 

- Optimisation du taux de restitution du produit par lôemballage UVC 

- Emballages réutilisables 

- Emballages compostables / méthanisables 

                                                           
1 Le taux de restitution du produit est le rapport entre la quantité de produit extraite de 
l'emballage par le consommateur et la quantité de produit contenue dans l'emballage. 
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- Cas particuliers dôemballages 

Ces points sont détaillés dans le chapitre 1.5. 

1.5. Principales limites de BEE et pr®cautions lors de lôutilisation de lôoutil 

BEE a ®t® d®velopp® en suivant autant que possible les exigences relatives ¨ lôAnalyse 
du Cycle de Vie et celles du cadre m®thodologique relatif ¨ lôaffichage des produits de 
grande consommation de Mars 2016.  

La méthodologie de BEE sa méthodologie de BEE sôest notamment align®e sur les 
choix opérés dans le cadre du BP X-30-323-0 de juin 2011 en ce qui concerne les 
r¯gles dôallocation des b®n®fices du recyclage ; les choix ainsi effectués qui diffèrent 
notamment de ceux qui ont été réalisés dans le cadre du PEF (Product 
Environnemental Footprint tel que publié le 9 avril 2013 au Journal Officiel) induisent 
certaines particularit®s dans lô®valuation qui m®ritent dôêtre soulignées : ceci est lôobjet 
du premier sous-chapitre qui suit. 

Par ailleurs, le d®veloppement dôun outil dô®valuation environnemental tel que BEE 
conduit à mettre en place une approche générique, ce qui contraint à opérer des choix 
sur les éléments ou les étapes qui sont pris en compte. Les simplifications qui ont été 
opérées pour pouvoir développer BEE m®ritent ®galement dô°tre rappel®es dans les 
sous-chapitres qui suivent.  

1.5.1. Incidence des choix dôallocation des b®n®fices du recyclage sur 
lô®valuation 

Le recyclage constitue une ®tape interm®diaire entre le cycle de vie dôun premier 
produit (fournisseur de la mati¯re ¨ recycler) et le cycle de vie dôun second produit 
(utilisateur de la matière recyclée) : le recyclage et les bénéfices que cette action peut 
g®n®rer ne peuvent exister quô¨ condition quôil y ait un fournisseur de matière à 
recycler et, en aval, un utilisateur de matière recyclée.   

La question de savoir à quel cycle de vie il convient dôallouer les b®n®fices du 
recyclage entre le cycle de vie fournisseur de la matière à recycler et le cycle de vie 
utilisateur de la matière recyclée se pose alors. Plusieurs approches peuvent être 
envisagées pour répondre à cette question et notamment : 

ς Allocation de lôint®gralit® des b®n®fices au produit qui g®n¯re des d®chets 
allant en recyclage ; 

ς Allocation de lôint®gralit® des b®n®fices au produit qui utilise de la matière 
recyclée ; 

ς Partage des bénéfices (par exemple 50/50) entre les produits qui génère les 
déchets allant en recyclage et le produit qui utilise la matière recyclée.  

Une pr®occupation m®thodologique importante de lô®valuation environnementale 
consiste à de ne pas effectuer de double-comptage des b®n®fices entre lôamont et 
lôaval, côest-à-dire ¨ ne pas attribuer lôint®gralit® des b®n®fices ¨ la fois au fournisseur 
de mati¯re ¨ recycler et ¨ lôutilisateur de mati¯re recycl®e. 

Concernant cette question méthodologique, le PEF (version 6.2 de juin 2017) et le 
cadre m®thodologique relatif ¨ lôaffichage des produits de grande consommation de 
Mars 2016 ont opéré des choix différents : 

ς Dans le PEF version 6.2 de juin 2017 les bénéfices du recyclage sont 
systématiquement partagés selon des modalités 20/80, 50/50 ou 80/20 entre le 
produit qui fournit la matière à recycler et le produit qui utilise la matière 
recyclée ;  
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ς Dans le cadre m®thodologique relatif ¨ lôaffichage des produits de grande 
consommation de Mars 2016, les bénéfices sont partagés à 50/50 entre le 
produit qui fournit la matière à recycler et le produit qui utilise la matière 
recyclée dans le cas des plastiques et ils sont alloués à 100 % au produit qui 
fournit la mati¯re ¨ recycler pour les autres mat®riaux tels que lôacier, 
lôaluminium, le verre et les papiers-cartons.  

Les choix effectués dans le cadre m®thodologique relatif ¨ lôaffichage des 
produits de grande consommation induisent les particularités suivantes : 

ς Le bilan environnemental de l'étape de production d'un emballage constitué 
d'acier, d'aluminium, de verre ou de papiers/cartons est identique que ces 
matériaux soient constitués de matière vierge/primaire ou de matière recyclée : 
ainsi, si lôint®gration de matière recyclée dans un produit correspond à un levier 
dô®coconception effectif, le concepteur dôemballage ne sera pas en mesure dôen 
rendre compte via le calcul du bilan environnemental de son emballage dans le 
cas de ces matériaux ;  

ς Dans la mesure où il advient pour le papier carton, que pour un service rendu 
identique, lôutilisation de mati¯re recycl®e conduise ¨ une augmentation du 
poids de lôemballage en comparaison dôune alternative exclusivement r®alis®e ¨ 
partir de matière vierge/primaire, le bilan environnemental de lôemballage 
intégrant de la matière recyclée peut apparaître comme moins bon que le bilan 
environnemental de lôemballage r®alis® ¨ partir de mati¯re vierge/primaire. 

1.5.2. Indicateurs dôimpacts environnementaux 

Une des limites de lôoutil au regard de la mise en îuvre dôune d®marche ACV tient ¨ la 
liste des impacts environnementaux qui font lôobjet de lô®valuation : lôutilisateur nôa 
notamment pas la possibilit® dô®valuer certains impacts comme lô®puisement des 
ressources minérales, lôoxydation photochimique ainsi que lô®cotoxicit®, m°me si ces 
impacts peuvent sôav®rer pertinents pour le syst¯me dôemballage quôil souhaite 
modéliser.  

Conform®ment ¨ une d®marche ACV, BEE permet ainsi dôidentifier les ®ventuels 
d®placements de pollution qui pourraient °tre entra´n®s par une d®marche dô®co-
conception ; toutefois cette identification est nécessairement restreinte au panel 
dôimpacts pris en compte : si lôoutil peut permettre dôidentifier un d®placement allant de 
lôeffet de serre ¨ lôeutrophisation, il nôest pas en mesure dô®clairer lôutilisateur dans le 
cas dôune pollution qui basculerait de lôeffet de serre aux impacts ®cotoxiques.  

Il importe donc pour lôutilisateur de garder en t°te le fait que BEE ne 
permet pas dô®valuer lôensemble des impacts et flux environnementaux 
susceptibles dô°tre g®n®r®s par un syst¯me dôemballage. De plus comme 

dans le cadre dôune Analyse du Cycle de Vie, les impacts environnementaux qui 
sont évalués sont des impacts potentiels.  

 

1.5.3. Périmètre : emballage uniquement 

BEE se limite ¨ lô®valuation du syst¯me dôemballage et ne permet pas dôint®grer le 
produit emballé : de ce fait BEE nôest pas adapt® pour rendre compte de certaines 
actions dô®co-conception qui viseraient des fonctions de lôemballage : 

- Optimisation de la fonction de protection assurée par le système 
dôemballage : parmi les multiples fonctions dôun emballage, la fonction de 
protection est souvent présente. Il est ¨ noter que BEE permet ¨ lôutilisateur de 
mod®liser et dô®valuer des emballages qui assureraient un niveau de protection 
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différent ; toutefois, il ne permet pas de modéliser les gains environnementaux 
qui seraient apportés par la diminution des pertes de produit du fait de cette 
meilleure protection (BEE ne permettant pas de modéliser le produit, il ne 
permet pas de modéliser des gains associés à une diminution des pertes de 
produit).  

- Optimisation du taux de restitution du produit par lôemballage UVC : le 
taux de restitution dôun emballage est une caract®ristique importante ¨ la fois 
du point de vue du consommateur mais également du point de vue 
environnemental. Dans la mesure o½ BEE nôa pas vocation ¨ couvrir le produit, 
il ne permet pas de modéliser et de rendre compte les gains environnementaux 
potentiels qui seraient apport®s par un emballage du fait dôun taux de restitution 
optimisé.  

 

1.5.4. Cas particulier des emballages réutilisables, compostables, méthanisables 

- Emballages réutilisables : en dehors du cas particulier dôune ®co-recharge, 
BEE ne permet pas dô®valuer lôint®r°t environnemental de la r®utilisation des 
emballages, côest-à-dire de comparer les impacts liés au choix de solutions 
dôemballages r®utilisables par rapport ¨ des solutions dôemballages ¨ usage 
unique ; en effet, BEE ne permet pas de prendre en compte les étapes 
spécifiques aux emballages réutilisables (reverse logistique, réparation, 
lavageé).  

- Emballages compostables / méthanisables : le compostage et la 
méthanisation ne sont aujourdôhui pas pris en compte dans BEE, ces deux 
techniques de traitement en fin de vie sôav®rant ¨ lôheure actuelle peu 
développées et peu pertinentes pour les emballages. 

- Cas particuliers dôemballages : certains emballages peuvent sôav®rer difficiles 
ou impossibles ¨ mod®liser dans BEE compte tenu de lôabsence des mat®riaux 
correspondants dans lôoutil ; ¨ titre dôillustration, BEE ne propose pas de 
résines plastiques hydrosolubles. La base de données de BEE a vocation à 
sôenrichir au cours du temps ; si un mat®riau sôav¯re important pour vous et 
quôil nôest pas pr®sent dans lôoutil, nôh®sitez pas ¨ faire conna´tre votre besoin 
via la hotline de BEE.  

 

1.5.5. Critère de coupure et étapes négligées 

Les indicateurs dôimpact exploit®s dans la base de donn®es de BEE ont au préalable 
été calculés sous Simapro ; les calculs de ces indicateurs ont été effectués en excluant 
systématiquement les infrastructures.  

Par ailleurs, il importe de souligner que certains composants ou certaines étapes ont 
en outre été négligées et ne sont pas prises en compte dans lô®valuation : les 
emballages des emballages, la fin de vie des chutes de transformation, lô®tape de 
conditionnement, le transport du couple produit/emballé par le consommateur après 
son achat, la phase dôutilisation. Lôutilisateur doit garder cette simplification ¨ lôesprit 
lors de lôutilisation de BEE ;  ces composants ou ces étapes peuvent mériter dôêtre 
prises en compte dans le cadre dôune d®marche dô®co-conception approfondie car ils 
constituent autant de zones de progrès potentiels.  

Dans le cas dôune ACV, le choix des ®tapes ou des composants qui sont 
éventuellement négligés sont effectués en ayant une connaissance détaillée du 
système étudié ; la v®rification dôun critère de coupure permet en outre de montrer 
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que les aspects non pris en compte ne participent que de manière marginale au bilan 
de ce syst¯me. Dans le cadre du d®veloppement dôun outil dô®valuation 
environnemental tel que BEE, la nécessité de mettre en place une approche 
générique, applicable à tous les emballages, contraint à opérer des choix a priori sur 
les éléments ou les étapes qui sont pris en compte ou non dans le champ de 
lô®valuation. De ce fait, m°me si ces simplifications ont ®t® r®alis®es ¨ la lumi¯re de 
plusieurs ann®es dôexpertise en mati¯re dô®valuation environnementale des 
emballages, il pourrait apparaître que, dans certains cas particuliers les étapes ou les 
composants n®glig®s par BEE sont susceptibles dôavoir une contribution d®terminante 
dans le bilan environnemental de lôemballage. Dans ce cas, BEE se révélerait peu 
adapt® pour lô®valuation et lô®co-conception de tels emballages ; il serait alors 
pr®f®rable pour lôutilisateur soucieux de sa d®marche dô®co-conception de consolider 
son approche par la mise en îuvre dôune ®tude dôAnalyse du Cycle de Vie sp®cifique 
à son emballage.   

 

1.5.6. Qualité des données 

Les données disponibles pour la modélisation peuvent également 
constituer une limite dans lô®valuation environnementale dôun syst¯me 
dôemballage r®alis® avec BEE : les données relatives aux matériaux et aux 

proc®d®s de transformation les plus courants dans le domaine de lôemballage ainsi que 
les données relatives aux transports ou à la fin de vie sont relativement robustes et, 
dans tous les cas, constituent les meilleures données actuellement disponibles. En 
revanche, certaines données, comme les données relatives aux encres, aux colles ou 
à certains additifs sont plus fragiles (du fait de leur ancienneté, de leur représentativité, 
du fait quôelles ont ®t® construites par approximationé). Certains matériaux ou 
certaines ®tapes ne pourront enfin pas °tre mod®lis®es par lôutilisateur, ou mod®lis®es 
avec une grande incertitude, du fait de lôabsence de donn®es correspondantes. Il 
importe donc que, lors de lôexploitation des r®sultats, lôutilisateur garde en t°te ¨ la fois 
les différences de robustesses relatives aux données de BEE ainsi que les 
simplifications quôil a pu op®rer dans la mod®lisation de son syst¯me dôemballage 
compte tenu des données disponibles dans lôoutil.   

 

De mani¯re g®n®rale, la qualit® de lô®valuation dôun syst¯me dôemballage 
obtenue avec BEE dépend : 

¶ Des choix méthodologiques et des bases de données exploitées pour la 
construction de lôoutil ; 

¶ De la qualité du travail de modélisation effectu®e par lôutilisateur ainsi que 
de la qualit® des donn®es quôil a saisi.  

 

1.5.7. Comparaison de plusieurs syst¯mes dôemballage 

Lôoutil BEE comporte une section permettant la comparaison entre plusieurs 
syst¯mes dôemballages diff®rents. La comparaison entre plusieurs systèmes 
dôemballages est l®gitime si et seulement si les solutions comparées présentent 

des performances ®quivalentes sur les fonctions attendues du syst¯me dôemballage. 
Ces fonctions peuvent être nombreuses (quantité de produit emballé, niveau et durée 
de protection assur®s, ergonomie de lôemballage lors du conditionnement, de la 
palettisation, lors de lôutilisation, qualit® marketing de lôemballageé). BEE ne 
permettant pas de restituer les performances des syst¯mes dôemballage sur ces 
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différentes fonctions, il appartient ¨ lôutilisateur de v®rifier quôelles sont bien 
satisfaites de mani¯re ®quivalente par les syst¯mes quôil compare.  

Des écarts faibles (< 15 %) entre systèmes très différents ne peuvent être considérés 
comme significatifs. Il est raisonnable dôanalyser dans le d®tail la nature des ®carts 
pour pouvoir conclure à une différence significative.  

La qualité des saisies de chaque projet doit être la plus équivalente possible. Si 
pour un projet vous avez opté pour des données de transformation par défaut, tandis 
que pour un autre vous avez choisi des données industrielles, alors soyez vigilant si 
cette étape génère des écarts : cela peut-°tre d¾ ¨ un choix sp®cifique dô®nergie mais 
cela peut être également généré par une moindre qualité des données par défaut (plus 
anciennes, moins performantes que les données réelles a priori).  

Lôanalyse critique des r®sultats est n®cessaire avant dô®tablir une conclusion : 
ceci en raison des limites précédemment exposées, mais aussi parce que BEE reflète 
la qualit® de mod®lisation conduite par lôutilisateur et que les erreurs de saisies sont 
toujours possibles ! Par exemple, il faut bien sôassurer que le passage dôun scenario A 
(projet A) à un scenario B (projet B) se fait à étape de conditionnement équivalente, car 
BEE ne permet pas de modéliser cette étape. Si le choix dôun emballage impacte le 
mode de conditionnement (taux de perte emballage ou produit modifiés), ou les 
pratiques dôutilisation (taux de restitution, ..), ceci nôest pas mod®lisable dans 
BEE. 

Lors dôune comparaison ®tape par ®tape, il faut sôassurer que les transformations et les 
transports sont bien renseign®s aux m°mes endroits de lôoutil, pour tous les projets 
comparés. 
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1.6. Indicateurs pris en compte dans BEE 

1.6.1. Indicateurs de flux et dôimpacts environnementaux pris en compte dans 
BEE 

BEE permet dô®valuer les indicateurs de flux et dôimpacts environnementaux suivants : 

- Contribution ¨ lôeffet de serre ; 

- Acidification atmosphérique ; 

- Empreinte eau : 

o Consommation dôeau ; 

o Eutrophisation ; 

- Consommation dô®nergie primaire. 

La consommation dôeau est ®valu®e dans le cadre de BEE ; toutefois elle nôest pas 
retenue dans le cadre de la comparaison du fait de son manque de robustesse.  

Le choix et lôutilisation de ces indicateurs sont détaillés dans le chapitre 2.3. 

Il est important de souligner que lôemballage est susceptible de g®n®rer 
dôautres impacts que ceux retenus dans BEE (oxydation photochimique 
et écotoxicité notamment). Dans le cas d'une comparaison entre deux 

emballages, les résultats des indicateurs pris en compte dans BEE et les 
résultats d'autres indicateurs environnementaux pourraient ne pas être en faveur 
de la même solution d'emballages". . 

Les impacts environnementaux qui sont évalués dans BEE, de même 
que dans les Analyses du Cycle de Vie, sont des impacts potentiels.  

 

1.6.2. Indicateurs dô®co-conception pris en compte dans BEE 

Outre les indicateurs de flux et dôimpacts environnementaux pr®c®demment cit®s, BEE 
permet dô®valuer des indicateurs suppl®mentaires susceptibles dô°tre exploit®s dans 
une d®marche dô®co-conception : 

- Taux de recyclage de lôemballage UVC d®taill® par ®l®ment ;  

- Taux de recyclage de lôemballage UVC, II et III ; 

- Taux de valorisation ®nerg®tique de lôemballage UVC, II et III ; 

- Taux dôemballage non valoris® de lôemballage UVC, II et III.  

Des messages dôalerte ou de conseils portant sur le respect des r¯gles de recyclabilit® 
de son emballage UVC sont ®galement restitu®s ¨ lôutilisateur.  

Ces règles sont identiques ¨ celles qui sont utilis®es dans lôoutil TREE qui permet de 
tester la recyclabilit® dôun emballage UVC de mani¯re qualitative 
(http://tree.citeo.com/). 

1.7. Responsabilit® dôutilisation  

Des Conditions G®n®rales dôUtilisation accompagnent lôoutil, et ont ®t® accept®es par 
chacun des utilisateurs ayant cr®® un compte en vue de lôutilisation de BEE. Elles 
fixent notamment certaines conditions dôutilisation et de communication des donn®es 
produites par BEE. Les CGU sont consultables à tout moment sur BEE   

http://tree.citeo.com/
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2. D®finition du champ de lôévaluation  

2.1. Méthodologie utilisée 

2.1.1. Méthodologie dôAnalyse du Cycle de Vie 

Lôanalyse du cycle de vie est une méthode normalisée au niveau international (ISO 
14040 :2006 et ISO 14044 :2006) qui permet dô®valuer les impacts environnementaux 
potentiels dôun service ou dôun produit depuis lôextraction des ressources naturelles 
n®cessaires ¨ son ®laboration jusquôaux fili¯res de traitement en fin de vie. 

La méthode consiste à réaliser le bilan exhaustif des consommations de ressources 
naturelles et dô®nergie et des ®missions dans lôenvironnement (air, eau, sol, d®chets) 
de lôensemble des proc®d®s nécessaires. Les flux de mati¯res premi¯res et dô®nergie 
pr®lev®s et rejet®s dans lôenvironnement ¨ chacune des étapes sont ensuite agrégés 
pour évaluer des indicateurs dôimpact sur lôenvironnement. 

Lôint®r°t de cette approche r®side dans le fait quôelle permet de comparer le bilan 
environnemental de diff®rentes situations et dôidentifier les ®ventuels déplacements de 
pollution dôun milieu naturel vers un autre ou bien dôune ®tape du cycle de vie vers une 
autre. 

2.1.2. M®thodologie de lôoutil BEE  

2.1.2.1. Positionnement de BEE par rapport ¨ lôACV 

La construction de BEE a été réalisée en conformité avec les exigences des 
normes ISO 14040 : 2006 et ISO 14044 : 2006 et selon lô®tat de lôart en mati¯re 
dôACV. Lô®valuation est par ailleurs conduite selon une d®marche 
attributionnelle. Toutefois, lôutilisation de BEE sur un cas dôapplication pr®cis ne 
permet pas de garantir la conformité des travaux ainsi réalisés sur ce cas avec 
les exigences de ces normes.  

En effet, une ®tude dôACV peut °tre d®crite (de mani¯re sch®matique) comme ®tant 
lôarticulation : 

1) Dôune description précise des étapes qui constituent le cycle de vie du produit 
quôon cherche ¨ ®valuer ; les donn®es dôactivit® et les performances de 
chacune de ces étapes devant être quantifiées et documentées/justifiées ; 

2) De la mise en îuvre dôun process de calcul permettant de passer de la 
description précédente de ces étapes à une évaluation des impacts 
environnementaux ; 

3) Dôune interpr®tation des r®sultats ainsi obtenus ainsi que des analyses de 
sensibilité réalisées sur ces résultats.  

BEE est à même de faciliter la r®alisation dôune ®tude dôACV portant sur un syst¯me 
dôemballages dans la mesure o½ BEE prend en charge, en étant conforme aux 
exigences des normes ACV,  la mise en îuvre du process de calcul (®tape 2) de la 
démarche ACV. Toutefois, la conduite de la description du cycle de vie du système 
dôemballages et la conduite de lôinterpr®tation des r®sultats sont de la seule 
responsabilit® de lôutilisateur ; lôutilisateur peut avoir réalisées ces étapes en conformité 
avec les exigences des normes ISO 14040 : 2006 et ISO 14044 : 2006 ou au contraire 
en ayant effectué des choix qui seraient jugés contraires aux exigences de ces 
normes.  

Si un utilisateur souhaite sôassurer de la conformit® avec les normes ACV des 
travaux quôil a r®alis®s avec BEE, il devra solliciter une revue critique de ses 
travaux.  
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Pour pouvoir proc®der ¨ une revue critique, il appartient ¨ lôutilisateur de constituer 
sous sa responsabilité une documentation propre à satisfaire ce processus de revue 
critique ; cette documentation pourra notamment rassembler : 

- Le rapport méthodologique de BEE incluant la revue critique de cette 
méthodologie ; 

- Le mode de collecte et les hypothèses relatives aux données saisies par 
lôutilisateur dans BEE ; 

- Les données effectivement saisies dans BEE et les résultats obtenus ; 

- Les analyses de sensibilité effectuées afin de tester la robustesse des 
résultats ; 

- Lôinterpr®tation des r®sultats et des analyses de sensibilit® incluant les 
différentes limites des travaux. 

Pour plus dôinformations sur ce processus nôh®sitez pas à consulter les normes ISO 
14040 : 2006 et ISO 14044 : 2006. Vous pouvez également solliciter la Hotline ou vous 
rapprocher de votre interlocuteur CITEO habituel : ce dernier pourra vous fournir plus 
dôinformations sur la nature dôune revue critique, son mode dôorganisation, les 
documents pr®paratoiresé.  

2.1.2.2. Positionnement de BEE par rapport ¨ lôaffichage environnemental 

Le cadre m®thodologique de lôaffichage environnemental des produits de grande 
consommation constitue un texte de référence en France dans le domaine de 
lô®valuation environnementale, BEE a ®t® d®velopp® de mani¯re ¨ °tre aussi conforme 
que possible aux exigences de ce référentiel.   

Toutefois, BEE ne peut pas être utilisé afin de produire des résultats directement 
utilisables en vue de lôaffichage environnemental : 

ς Lôaffichage environnemental porte sur le couple emballage-produit alors que 
BEE ne concerne que lôemballage ; 

ς BEE exploite une base de données qui a été mise en place par CITEO en 
exploitant les meilleures données disponibles ; parallèlement, une base de 
donn®es d®di®e ¨ lôaffichage environnemental a été développée par lôAdeme ; 
ces deux bases de données ne sont pas nécessairement équivalentes ; 

ς La liste des indicateurs retenus dans le cadre de lôaffichage environnemental 
est align®e sur les recommandations de lôILCD ; les choix effectués dans BEE 
en termes dôindicateurs peuvent parfois °tre diff®rents : la méthode 
sélectionnée dans BEE pour évaluer lôeutrophisation diffère de celle retenue 
dans le cadre de lôaffichage ; BEE ne permet pas non plus dô®valuer les impacts 
écotoxiques (dôautres impacts ®galement) alors que ces impacts peuvent être 
retenus dans le cadre de lôaffichage environnemental.  
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2.2. Présentation du système étudié 

La figure ci-dessous schématise le cycle de vie du syst¯me dôemballage. Les étapes 
signalées en gris et entourées de pointillées ne sont pas prises en compte dans 
lô®valuation environnementale telle que conduite dans BEE.  

  

 

 

Figure 1 : Syst¯me dôemballage et ®tapes du cycle de vie du système 
dôemballage pris en compte 
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2.2.1. Description du syst¯me dôemballage 

Le syst¯me dôemballage pris en compte dans BEE est constitué de trois grandes 
cat®gories dôemballage : 

- Lôemballage UVC (Unité de Vente Consommateur ; il correspond ¨ lôensemble 
des emballages que lôon retrouvera chez le consommateur) ; 

- Lôemballage II (emballage de colisage) ; 

- Lôemballage III (emballage de transport). 

 

Figure 2 : Schéma structurel de la 
modélisation du système d'emballage 

Chacune de ces cat®gories dôemballages 
(UVC, II et III) peut être modélisée dans BEE 
par la s®rie dô®l®ments dont elle est constitu®e. 
Lôutilisateur de BEE peut mod®liser autant 
dôéléments quôil le souhaite par catégorie 
dôemballage.  

Par exemple, lôemballage UVC dôun pack de 6 
yaourts pourra être représenté par la liste des 
éléments suivants : 6 pots en polystyrène, 6 
opercules en papier plastifié, 6 étiquettes en 
papier imprimé collées sur les pots et 1 
cavalier en carton plat. Lôemballage II pourrait 
°tre constitu® dôune caisse carton et 
lôemballage III dôune palette et dôun film en 
polyéthylène.  

Chacun des éléments entrant dans la 
constitution de lôemballage peut °tre d®crit par la liste de mat®riaux dont il est 
compos®. Lôutilisateur de BEE peut mod®liser autant de matériaux par élément quôil le 
souhaite. 

Par exemple, les pots de yaourt sont constitués de polystyrène ; les étiquettes 
entourant les pots sont constitu®es de papier, dôencre et de colle.  

La multiplicité des matériaux qui peut être prise en compte pour un seul élément 
permet de représenter des matériaux complexes (par exemple la brique qui est 
constitu®e dôun m®lange de carton, de plastique et dôaluminium) mais ®galement de 
prendre en compte les barrières, les colles, les encres ou tout autre additif, 
susceptibles dôentrer dans la fabrication ou la finition dôun ®l®ment.  

 

2.2.2. Délimitation des frontières du système 

2.2.2.1. Etapes du cycle de vie prises en compte dans le périmètre de 
lô®valuation 

Les grandes étapes relatives au cycle de vie du syst¯me dôemballage sont prises en 
compte dans le cadre de lô®valuation : 

- Les étapes de production des matériaux ; 

- Les étapes de transformation des matériaux et des éléments ; 

- Les différentes étapes de transport amont et aval ; 
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- La fin de vie du syst¯me dôemballage.  

Le tableau ci-dessous précise les différentes étapes du cycle de vie qui sont 
potentiellement prises en compte : 

Composants 
du système 
dôemballage 

Etapes prises en compte dans lô®valuation 

Emb. UVC   
Transport de 
lôUVC 

Contribution 
de 
lôemballage 
lors du 
transport du 
produit 
emballé 

Fin de vie du 
système 
dôemballage 

Eléments de 
lôUVC 

 
Transformation 
des éléments 

Transport des 
éléments 

Matériaux 
des éléments 
de lôUVC 

Production 
des matériaux 

Transformation 
des matériaux  

Transport des 
matériaux 

Emb. II   
Transport de 
lôemballage II 

Eléments de 
lôemballage II 

 
Transformation 
des éléments 

Transport des 
éléments 

Matériaux 
des éléments 
de 
lôemballage II 

Production 
des matériaux 

Transformation 
des matériaux  

Transport des 
matériaux 

Emb. III   
Transport de 
lôemballage III 

Eléments de 
lôemballage III 

 
Transformation 
des éléments 

Transport des 
éléments 

Matériaux 
des éléments 
de 
lôemballage III 

Production 
des matériaux 

Transformation 
des matériaux  

Transport des 
matériaux 

Tableau 1 - Etapes du cycle de vie du système d'emballages potentiellement 
prises en compte dans BEE 

 

 Production 

Lô®tape de production correspond ¨ lôextraction des mati¯res premi¯res (comprenant 
éventuellement un 1er niveau de transformation).  

Elle concerne uniquement la production des différents matériaux entrant dans la 
constitution des ®l®ments dôemballage : la production du produit emball® nôest 
notamment pas prise en compte dans lôoutil.  
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 Transformation 

Lô®tape de transformation peut concerner les matériaux et/ou les éléments ; lôune ou 
lôautre ou les deux pouvant intervenir dans la fabrication dôun emballage.  

Par exemple dans le cas dôune brique complexe, la matière plastique sera extrudée 
sous forme de film, ce qui constitue une étape de fabrication/transformation du 
matériau, puis associée avec un film en aluminium et une feuille de carton ; 
lôassociation du film plastique avec un film aluminium et une couche carton puis la 
formation de la brique en tant que telle à partir de cette feuille complexe constituent 
des étapes de transformation de lô®l®ment.  

 

 Transport 

Plusieurs ®tapes de transport ont ®t® d®finies dans lôoutil de mani¯re ¨ permettre une 
bonne représentativité du système. On distingue : 

- Le transport amont des différents matériaux constitutifs des éléments qui 
composent les emballages UVC, II et III. Il correspond à la livraison des 
matériaux semi-finis jusquôau site de fabrication des ®l®ments (par exemple la 
livraison de feuille dôacier sur le site de fabrication de lôa®rosol).  

- Le transport amont des éléments constitutifs des emballages UVC, II et III. Il 
correspond ¨ la livraison des diff®rents ®l®ments constitutifs dôun emballage 
jusquôau lieu de fabrication de cet emballage (UVC, II ou III ï par exemple la 
livraison des différents ®l®ments constitutifs dôune pompe/bouchon et du flacon 
pour le cas de lôassemblage dôun flacon de parfum) ; 

- Le transport amont des emballages UVC, II et III. Il correspond à la livraison 
de ces différents emballages sur le site de conditionnement du produit depuis le 
fournisseur (par exemple la livraison des canettes en acier, des cartons et du 
film de fardelage sur le site de conditionnement dôune boisson) ; 

- Le transport aval lorsque le produit final est conditionné dans son emballage 
UVC, son emballage II et son emballage III. Il correspond au transport effectué 
depuis le lieu de conditionnement vers le lieu de distribution ; néanmoins, seuls 
les distributeurs sont aptes à modéliser le transport de leur plate-forme 
jusquôaux magasins.  

En fonction du syst¯me dôemballage auquel on sôint®resse, toutes ces ®tapes de 
transport ne sont pas forcément présentes, ni significatives sur les résultats. Il existe 
par exemple des conditionneurs qui réalisent directement la fabrication de leurs 
emballages sur le site de conditionnement ; dans ce cas précis, il nôest pas utile de 
distinguer une ®tape de transport amont de lô®l®ment et une ®tape de transport amont 
des matériaux constitutifs de lô®l®ment ; le transport amont peut-être représentée par la 
seule étape de transport des matériaux (par exemple des granulés de PET directement 
livrés au conditionneur qui réalise la préforme, lôinjection et le soufflage) avec une 
distance qui correspond à la distance entre le lieu de fabrication des matériaux et le 
lieu de conditionnement.  

Lôintroduction de ces diff®rentes étapes de transports offre un certain degré de 
souplesse au niveau des informations que lôutilisateur peut saisir dans lôoutil.  

Il est de la responsabilit® de lôutilisateur de remonter assez loin dans la recherche 
dôinformations (en amont ou en aval de sa position dans la chaîne logistique : 
fournisseurs/sous-traitants) afin que la phase de transport soit réellement 
représentative des distances parcourues par son syst¯me dôemballage.  



 

  

 

Guide m®thodologique de lôoutil BEE.V4.1                                               Mai 2019 - page 21 

Exemple : Si le site de production intègre la fabrication du pot de yaourt et son 
conditionnement, alors il convient de prendre en compte le transport des feuilles de 
polystyrène (PS). 

Lôutilisateur doit tenter de remonter jusquôau site qui produit le mat®riau sous une forme 
qui correspond à la forme du matériau telle que prise en compte dans lôinventaire de 
production du mat®riau correspondant (par exemple, remonter jusquôau site de 
fabrication des feuilles en acier dans le cas dôune bombe a®rosol en acier). La forme 
de chacun des mat®riaux pris en compte dans lôoutil est indiqu®e dans le rapport 
complémentaire sur les données de BEE et est reportée dans la dénomination des 
mat®riaux appel®s dans lôoutil (ç granulés », « fibre », « feuille » etc.).  

Bien que le transport joue rarement de manière significative sur les résultats, lors de la 
comparaison de deux syst¯mes dôemballage il convient de veiller à être relativement 
homogène dans la description réalisée des deux systèmes. 

Exemple : Si lôon souhaite comparer un projet dans lequel le site de production intègre 
la fabrication du pot de yaourt et un projet dans lequel le site de production nôint¯gre 
pas la fabrication des pots, il faut veiller à être cohérent sur les étapes de transport 
prises en compte (soit la livraison des feuilles de PS est intégrée dans les deux cas, 
soit elle est exclue dans les deux cas). 

 

 Fin de vie 

La fin de vie du syst¯me dôemballage est int®gr®e ¨ lô®valuation r®alis®e dans BEE. 
Lô®valuation de cette ®tape est effectuée en tenant notamment compte : 

- Des performances de la collecte séparée en France pour chaque type de 
d®chets dôemballages ; 

- Du respect ou non des r¯gles de recyclabilit® qui sôappliquent aux diff®rents 
®l®ments constitutifs de lôemballage UVC (cf. Annexe 1 relatives aux règles de 
recyclabilité) ; aucune r¯gle de recyclabilit® nôest appliqu®e aux emballages II et 
III ; 

- Du bilan environnemental unitaire de la valorisation énergétique (incinération ou 
valorisation CSR en cimenterie), de la mise en décharge ou du recyclage des 
mat®riaux constitutifs de lôemballage.  

Cas de lôemballage UVC 

La figure ci-dessous récapitule les étapes prises en compte pour établir la modélisation 
de la fin de vie dôun emballage UVC.  

 

 

 

 

 

 

Figure 3 : Système 
dôemballage et 
étapes du cycle de 
vie du système 
dôemballage pris 
en compte 
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Le bilan de la fin de vie dôun emballage UVC correspond ¨ une combinaison du bilan : 

1. De la part de cet emballage qui est trié et orienté en recyclage : composante 
(Ern-Evn)  

2. De la part de cet emballage qui est trié et orienté en valorisation énergétique en 
sortie de centre de tri : composante Even  

3. De la part de cet emballage qui est non trié et orienté en incinération : 
composante incinération de Edn  

4. De la part de cet emballage qui est non trié et orienté en décharge : 
composante décharge de Edn  

La combinaison de ces différents bilans est réalisée dans BEE en tenant compte des 
taux de recyclage technique, des taux de valorisation énergétique en sortie de centre 
de tri, et des taux dôincin®ration et de mise en d®charge qui sont d®finis pour les 
mat®riaux de lôUVC. 

Pour la part de lôemballage qui est ®ventuellement orient®e en recyclage sont 
comptabilisés : 

- La collecte s®par®e des d®chets dôemballages ; 

- Le tri en centre de tri ; 

- Le transport entre le centre de tri et le régénérateur ; 

- La régénération ;  

- Les impacts évités par les matériaux régénérés.  

Ce p®rim¯tre permet de d®terminer les donn®es dôinventaire correspondant au 
différentiel entre le bilan de production dôun mat®riau recycl® et le bilan de production 
dôun mat®riau vierge/primaire : côest la composante (Ern-Evn) quôon retrouve dans les 
formules explicitées dans le Guide méthodologique.  

Le terme Ern correspond à la somme des impacts générés par la collecte, le tri, le 
transport et la régénération.  

Le terme Evn correspond au bilan du matériau vierge/primaire dont la production a été 
évitée du fait de la quantité de matériau qui a été régénéré : cette quantité dépend à la 
fois du rendement de régénération et du taux de substitution entre le matériau 
régénéré et le matériau vierge/primaire. 

Pour la part de lôemballage qui est éventuellement orientée en valorisation énergétique 
sont comptabilisés : 

- La collecte s®par®e des d®chets dôemballages ; 

- Le tri en centre de tri ; 

- Pour la fraction orientée en centre de préparation de CSR :  

o Le transport entre le centre de tri et le centre de préparation de CSR  

o La préparation en centre de préparation de CSR ; 

o Le transport du centre de préparation de CSR vers un cimentier ou un 
centre dôenfouissement 

o Les impacts de la combustion en cimenterie ou de lôenfouissement  

o Les impacts évités par la valorisation énergétique en cimenterie 

- Pour la fraction non orientée en centre de préparation de CSR :  

o Le transport entre le centre de tri et les sites dôincin®ration ou 
dôenfouissement ; 

o Les impacts de la combustion en incinérateur ou de lôenfouissement ; 
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o Les impacts ®vit®s par la valorisation ®nerg®tique lors de lôincin®ration. 

Cette valorisation ®nerg®tique sôapplique aux emballages plastiques qui ne font pas 
lôobjet dôun recyclage.  

La part de lôemballage qui nôest pas orient®e en recyclage ou en valorisation 
énergétique est prise en charge dans le flux des ordures ménagères résiduelles qui 
sont traitées pour partie en incinération et pour partie en décharge. Pour cette part 
prise en charge dans les ordures ménagères résiduelles sont comptabilisées : 

ς La collecte séparée des ordures ménagères résiduelles ; 

ς La d®charge ¨ hauteur du taux de mise en d®charge et lôincin®ration ¨ hauteur 
du taux dôincin®ration.  

Dans le cas de lôincin®ration, une partie de lô®nergie produite est valoris®e sous forme 
électrique et sous forme thermique. Les impacts évités par cette valorisation sont pris 
en compte dans le bilan de lôincin®ration.  

Dans le cas de la mise en d®charge, il arrive quôune partie du biogaz d®gag® par les 
déchets soit valorisée. Cette valorisation reste marginale ; elle nôa pas ®t® prise en 
compte dans la modélisation.  

Cas des emballages II et III 

Le m°me mod¯le g®n®ral dô®valuation de la fin de vie a ®t® pris en compte dans le cas 
des emballages secondaire et tertiaire. La seule différence par rapport au cas de 
lôemballage UVC tient ¨ la valeur des taux de recyclage pris en compte : dans le cas de 
lôemballage secondaire et tertiaire les taux de recyclage technique pris en compte 
diff¯rent des taux de recyclage technique consid®r®s pour lôUVC.  

Le mod¯le g®n®ral dô®valuation de la fin de vie correspond ¨ un mod¯le de type 
« déchet ménager » dans la mesure où sont considérées des étapes de collecte 
séparée et de tri en centre de tri pour les flux qui sont recyclés et une étape de collecte 
de type ordures ménagères résiduelles pour les flux qui ne sont pas recyclés. En toute 
rigueur, ces étapes de collecte et de tri éventuelles se déroulent différemment pour les 
emballages secondaires et tertiaires qui sont des emballages industriels.  

Compte tenu de la structure de la base de données qui est exploitée dans BEE, il 
nô®tait pas possible de construire des mod¯les diff®rents pour appr®hender : 

ς Un bilan de recyclage sp®cifique ¨ lôemballage UVC dôune part et un bilan de 
recyclage spécifique aux emballages secondaire et tertiaire dôautre part ; 

ς Un bilan de mise en d®charge (incin®ration) sp®cifique ¨ lôemballage UVC 
dôune part et un bilan de mise en d®charge (incin®ration) sp®cifique aux 
emballages secondaire et tertiaire dôautre part.  

Il importe toutefois de souligner que les ®tapes de collecte et de tri sont dôune 
importance très secondaire dans le bilan du recyclage ou dans le bilan de la mise en 
d®charge et de lôincin®ration. Lôapproximation ainsi r®alis®e est de ce point de vue tout 
à fait acceptable. Par ailleurs, les emballages industriels se présentent généralement 
sous des flux moins complexes que le flux issu de la collecte s®par®e, le tri sôil existe 
peut sôav®rer plus l®ger que celui des emballages m®nagers. Dans cette perspective, 
lôapproximation réalisée dans BEE apparaît conservative 

2.2.2.2. Etapes non prises en compte dans le périmètre de lô®valuation 

Certaines étapes du cycle de vie n'ont pas été prises en compte dans BEE, notamment 
le conditionnement. Par ailleurs, certains éléments ont été négligés, notamment  les 
emballages des emballages.  Ces simplifications peuvent conduire à modifier la valeur 
des impacts calcul®s par lôoutil et de mani¯re moindre les comparaisons entre 
plusieurs solutions dôemballages. Le choix des étapes négligées dans BEE 
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sôexpliquent ¨ la fois par des consid®rations fond®es sur lôexpérience (par exemple, le 
fait de négliger les emballages des emballages) mais également sur des 
considérations pratiques relatives à la disponibilité des données, que ces données se 
réfèrent aux impacts environnementaux ou aux informations devant être complétées 
par lôutilisateur.  

 

 Etapes généralement non modélisables par les utilisateurs 

 La phase de transport après la plate-forme de distribution nôest pas prise en 
compte en tant que telle dans lôoutil. Les caractéristiques de cette étape sont 
souvent m®connues par le producteur (sauf sôil est ®galement distributeur). Il est 
toutefois possible dôapproximer son bilan en mod®lisant le transport entre la plate-
forme de distribution et le point de vente dans lô®tape de transport du couple 
emballage-produit. 

 
 Etapes non prises en compte 

- La phase de transport après la vente au consommateur nôest pas prise en 
compte ; elle n'est pas non plus directement intégrée dans le périmètre de calcul 
défini pour l'affichage environnemental des produits de grande consommation2. Il 
nôexiste pas ¨ lôheure actuelle de sc®nario consensuel sur la mani¯re de 
représenter cette étape qui dépend étroitement du comportement du 
consommateur et encore moins sur la façon dont une partie des impacts de ce 
transport doit °tre attribu®e au(x) produit(s) qui font lôobjet du transport. En 
revanche, cette étape peut avoir une contribution importante dans le bilan 
environnemental final. 

- Lô®tape de conditionnement du produit dans lôemballage UVC et dans les 
emballages II et III nôest pas prise en compte. Cette étape peut avoir une 
contribution plus ou moins importante sur le bilan environnemental global en 
fonction du taux de rebuts et de lôimpact environnemental propre au produit. Du fait 
de la forme spécifique des emballages, des matériaux dont ils sont constitués, de 
lôorganisation des machinesé deux syst¯mes dôemballages peuvent g®n®rer des 
taux de rebuts différents lors du conditionnement dôun m°me produit. Une 
diminution du taux de rebuts implique de devoir fabriquer moins de produit et/ou 
dôemballage (et traiter moins de déchets) pour pouvoir délivrer un même niveau de 
service (quantité finale de produit emballée), ce qui tend à améliorer le bilan 
environnemental qui est associ® au syst¯me dôemballage. Cette ®tape nôa pas ®t® 
prise en compte dans BEE car il conviendrait de pouvoir disposer du bilan 
environnemental du produit pour rendre compte de sa contribution 
environnementale à sa juste valeur.   

- Les pertes de produit générées par les performances de lôemballage en termes 
de protection lors de la distribution (pertes lors de la logistique et pertes en 
magasin) nôont pas ®t® prises en compte. De m°me que pour lô®tape de 
conditionnement, cette ®tape nôa pas ®t® prise en compte dans BEE car il 

                                                           
2 [ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǎŜ ǊŜƴŘǊe sur le lieu de 
ǾŜƴǘŜ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Ƴŀƛǎ ŎŜǘǘŜ 
information peut être déportée et mise à disposition du consommateur (p. 27 du cadre 
ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ře Mars 2016) 
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conviendrait de pouvoir disposer du bilan environnemental du produit pour rendre 
compte de sa contribution environnementale à sa juste valeur.  

- Lô®tape dôutilisation nôa pas ®t® prise en compte. La phase dôutilisation est 
fortement dépendante du comportement du consommateur ; toutefois les 
caract®ristiques de lôemballage peuvent induire des diff®rences lors de la phase 
dôutilisation du produit : taux de restitution du produit plus ou moins élevé selon la 
forme de lôemballage, taux de gaspillage du produit plus ou moins ®lev® selon 
lôad®quation entre lôemballage et les besoins du consommateuré 

 
 Eléments non retenus car ayant généralement un impact négligeable au regard des 

autres étapes 

- Les emballages utilis®s lors du transport amont des ®l®ments dôemballage (ou 
emballages des emballages) sont négligés : Exemple : les cartons de livraison des 
étiquettes collées sur les bouteilles plastiques ne sont pas pris en compte.  

 

2.3. Flux et impacts environnementaux 

2.3.1. Flux et impacts environnementaux retenus 

BEE permet dô®valuer les indicateurs de flux et dôimpacts environnementaux 
mentionnés dans le tableau ci-après. Ce tableau précise également la méthode utilisée 
pour évaluer chacun des indicateurs ainsi que lô®valuation de la robustesse de cette 
m®thode effectu®e dans le cadre de lôILCD Handbook (cette ®valuation est donn®e sur 
une échelle de 1 à 3 : 1 pour les méthodes les plus robustes et 3 pour les méthodes 
les moins robustes). 

Les indicateurs dôimpact exploités dans la base de données de BEE ont au préalable 
été calculés sous Simapro ; les calculs de ces indicateurs ont été effectués en excluant 
systématiquement les infrastructures ainsi que les émissions à long terme.  
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Indicateurs de flux et dôimpacts retenus Unité Méthode Précision 

Contribution ¨ lôeffet de serre 
 
La contribution ¨ lôeffet de serre correspond ¨ 
l'augmentation de la température moyenne de 
l'atmosphère induite par l'augmentation de la 
concentration atmosphérique en gaz à effet de 
serre, en raison notamment des activités 
humaines.  
Les gaz à effet de serre sont nombreux ; 
toutefois les principaux gaz à effet de serre sont 
le gaz carbonique (CO2), la vapeur dôeau, le 
m®thane (CH4), le protoxyde dôazote (N2O) et 
les hydrofluorocarbures.  
  

 
g Eq. CO2 

IPCC (IPCC : 
International Panel 
on Climate Change.) 
100 ans (2013) 
 
Evaluation de la 
robustesse selon 
ILCD Handbook 
2011 : 1 pour la 
version 2007 de 
lôIPCC 

Lô®valuation de la contribution ¨ lôeffet de serre est r®alis®e via la méthode IPCC 100 
ans 2013.  

 
Dans le cas du carbone dôorigine biog®nique, les règles de comptabilisation 
pr®conis®es par le cadre m®thodologique de lôaffichage environnemental des produits 
de grande consommation sont les suivantes : 

- Les flux élémentaires de CO2 dôorigine biog®nique et dôorigine fossile sont 
comptabilisés de manière distincte. 

- Les flux ®l®mentaires qui sont extraits de lôatmosph¯re sont comptabilis®s en 
sortie d'inventaire sous la forme d'un flux spécifique avec un signe négatif 
dans le calcul du bilan. Un prélèvement de carbone est comptabilisé lors de 
la production dôun produit contenant un composant dôorigine biomasse si 
celui-ci est issu dôune for°t renouvel®e ou dôune exploitation g®r®e de 
manière durable. 

- Les flux ®l®mentaires qui sont ®mis vers lôatmosph¯re sont comptabilis®s en 
sortie d'inventaire avec un signe positif dans le calcul du bilan. 

- Si aucun ®change nôa lieu entre le produit et lôatmosph¯re alors il nôappara´t 
aucun terme de comptabilisation dans le calcul du bilan. Le carbone résiduel 
contenu dans un produit mis en décharge est considéré comme ne donnant 
plus lieu ¨ un ®change avec lôatmosph¯re lorsquôauront ®t® prises en compte 
des réactions de fermentation aérobie et anaérobie. 

 
Au niveau de la base de données associée à BEE, cette règle de comptabilisation des 
flux ®l®mentaires dôorigine biog®nique a ®t® mise en îuvre en se basant sur le 
contenu carbone des mat®riaux dôorigine biog®nique et en comptabilisant en sortie 
dôinventaire et avec un signe négatif la part de carbone qui reste stockée (car non 
dégradée) en fin de vie.  
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Consommation dô®nergie primaire 
 
Cet indicateur rend compte de la demande 
cumulative dô®nergie ®tablie ¨ partir du contenu 
énergétique des différentes ressources 
®nerg®tiques quôil sôagisse de combustibles 
fossiles non renouvelables (ex : charbon, gaz, 
p®troleé), dô®nergies dôorigine renouvelable (ex 
: ®nergie solaire, ®nergie hydrauliqueé) ou 
dôautres ressources non renouvelables (ex : 
uranium) 

 
MJ 

Cumulative Energy 
Demand dôapr¯s 
Frischknecht R., 
Jungbluth N., et.al. 
(2003). 
 
Evaluation de la 
robustesse selon 
ILCD Handbook 
2011 : sans objet car 
indicateur de flux 

 
 
Cet indicateur est un indicateur de flux et nôest donc pas directement relié à une 
évaluation des  pressions exerc®es sur lôenvironnement. Il pr®sente toutefois 
lôavantage dô°tre robuste et compr®hensible par des non-experts de lôACV. 

Acidification atmosphérique 
 
Lôacidification de lôair est notamment li®e aux 
®missions dôoxydes dôazote, dôoxydes de soufre 
et dôammoniac.  
Les rejets dôoxydes de soufre sont dus en 
grande majorité à l'utilisation de combustibles 
fossiles soufrés (charbon, lignite, coke de 
pétrole, fuel lourd, fuel domestique, gazole). 
Les oxydes d'azote proviennent essentiellement 
de la combustion des combustibles fossiles et 
de quelques procédés industriels. Les principaux 
émetteurs sont les grandes installations de 
combustion mais également les véhicules 
automobiles. 

Moles Eq 
H+ 

Accumulated 
Exceedance 
implémentée dans 
Simapro 7.3.3 
Evaluation de la 
robustesse selon 
ILCD Handbook 
2011 : 2 
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Empreinte eau 
 
Lôempreinte eau est ici constitu®e de deux indicateurs différents : Eutrophisation et Consommation dôeau 
 

Eutrophisation  
 
L'eutrophisation d'un milieu aqueux se 
caractérise par l'introduction de nutriments, sous 
la forme de composés azotés et phosphatés, 
conduisant au développement voire à la 
prolif®ration d'algues et ¨ lôasphyxie du milieu.  
Les activités agricoles ï de culture et dô®levage - 
ainsi que les activités industrielles et 
domestiques  (ex : eaux usées) contribuent à 
ces apports de nutriments azotés dans 
lôenvironnement. 
Lôapport de phosphates dans le milieu naturel 
provient ¨ la fois de lôagriculture (utilisation 
dôengrais, d®jections animales), des rejets 
industriels et des rejets domestiques (déjections 
humaines, détergents et lessives). 

g Eq 
phosphate 
(PO4

3-) 

Indicateur CML 
distribué par 
lôuniversit® de Leiden 
via Oers, L. van, 
2015.  
 
 
Méthode non 
retenue par lôILCD 
Handbook dans sa 
liste des méthodes 
recommandées 

 
 
Compte tenu des enjeux relativement limités du secteur des emballages en termes 
dôeutrophisation, il a ®t® d®cid® de simplifier la restitution de cette probl®matique et de 
remplacer lôindicateur eutrophisation des eaux marines qui rend compte de 
lôeutrophisation induite par les substances azot®es et lôindicateur eutrophisation des 
eaux douces qui rend compte de lôeutrophisation induite par les substances 
phosphatées par un indicateur unique qui rend compte de ces deux aspects par une 
même quantification. 
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Consommation dôeau 
 
En analyse du cycle de vie, cet indicateur de flux 
revient ¨ consid®rer les pr®l¯vements dôeau 
directement puisés dans les réserves naturelles 
dôeau douce (ex : rivi¯re, lac, nappe phréatique) 
ou dôeau sal®e. 
A noter quôil peut exister une diff®rence 
significative entre ç pr®l¯vement dôeau è et 
consommation nette dôeau, lôeau pr®lev®e ®tant 
rejet®e dans lôenvironnement dans le cas de 
certains procédés (ex : turbines de production 
dô®lectricité). 
Par ailleurs, il nôexiste pas ¨ ce jour de 
consensus méthodologique sur la manière 
dô®valuer cet enjeu, et la nature des 
prélèvements pris en compte dans les études 
peut varier de manière significative. 

litres 

Lôindicateur est 
construit par une 
somme des flux 
correspondant à des 
pr®l¯vements dôeau. 
Le détail des flux pris 
en compte est 
présenté dans le 
Guide des données. 
 
Evaluation de la 
robustesse selon 
ILCD Handbook 
2011 : aucune 
méthode 
recommandée 

De manière générale, la consommation dôeau telle quô®valu®e dans BEE ne 
refl¯te pas une consommation nette mais la somme des pr®l¯vements dôeau 
pour une utilisation process. Le lecteur pourra se reporter aux annexes pour connaître 
précisément la liste des flux pris en compte dans cet indicateur. 

Le cas des papiers/cartons fait figure dôexception : dans ce cas en effet, les bases 
de données disponibles permettent de comptabiliser une consommation nette. Par 
ailleurs la différence entre ces deux évaluations est importante : ¨ titre dôexemple, le 
process de fabrication dôune tonne de carton ondul® n®cessite un pr®l¯vement dôeau 
de 13,7 m3 et rejette 12,3 m3 dôeau dont la qualit® est quasi ®quivalente ¨ la qualit® de 
lôeau en entr®e ; lôeau est utilis®e comme un vecteur de la fibre au cours du proc®d® 
de fabrication. Sur la base de ce constat, les diff®rentes fili¯res mat®riaux et lôAdeme 
ont accepté que la précision des données disponibles pour les papiers/cartons puisse 
°tre exploit®e alors m°me que ce niveau de d®tail nôest pas accessible pour les autres 
matériaux (et donc pénalisant pour ces matériaux). Dans le cas des papiers/cartons, 
la consommation dôeau qui est comptabilis®e est donc une consommation nette 
correspondant à la différence entre les prélèvements et les rejets.  

Compte tenu dôune part de la forte incertitude sur lôindicateur de consommation dôeau 
(manque de consensus sur la comptabilisation de cet indicateur et fragilité des 
inventaires sur les flux concernés) et du fait que la consommation dôeau corresponde 
à des prélèvements pour une utilisation process pour tous les matériaux sauf pour les 
papiers/cartons, lôindicateur de consommation dôeau nôest pas retenu dans la fonction 
de comparaison de BEE.  

Il convient enfin de souligner que lôindicateur de consommation dôeau pourra °tre 
conduit à évoluer de manière importante suite à la publication de la norme PR NF ISO 
14046 "Empreinte eau - Principes, exigences et lignes directrices".  
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2.3.2. Méthode de sélection des flux et impacts environnementaux 

CITEO souhaite que les utilisateurs de BEE puissent aisément analyser, comprendre 
et sôapproprier les r®sultats issus de BEE. Aussi, il convient de ne pas démultiplier le 
nombre dôindicateurs environnementaux. Il a donc été nécessaire de réaliser des 
arbitrages sur les indicateurs qui sont accessibles dans BEE.  

Lôarbitrage pour la s®lection des indicateurs a ®t® r®alis® en consid®rant : 

- La demande initiale des utilisateurs lors de la première élaboration de 
BEE (20087-2008) : la contribution ¨ lôeffet de serre et la consommation dôeau 
étaient identifiés comme des indicateurs prioritaires par les entreprises 
consultées lors de la création de BEE ; lôAdeme avait pour sa part souhaité que 
soit intégré lô®puisement de ressources non renouvelables dans ce panel 
dôindicateurs 

- Les indicateurs g®n®ralement exploit®s dans les ®tudes dôAnalyse du Cycle de 
Vie relatives aux emballages et la pertinence des indicateurs pour ce domaine 
dôactivit® : consommation dô®nergie primaire, contribution ¨ lôeffet de serre, 
acidification, oxydation photochimique, eutrophisation et consommation dôeau.  

- La robustesse des m®thodes permettant lô®valuation des indicateurs : dans le cas 
de la consommation dôeau, de lô®cotoxicit®, de la toxicit® et de lôimpact sur la 
biodiversité, les méthodes sont peu robustes voire non consensuelles. De même, 
les indicateurs dô®puisement des ressources non renouvelables et lôindicateur 
dô®puisement des ressources min®rales et fossiles (qui avait ®t® recommand® 
dans le cadre de lôILCD Handbook 2011) sont aujourdôhui  considérés comme peu 
robustes. Ce manque de robustesse a conduit à supprimer lôindicateur 
dô®puisement des ressources  non renouvelables, utilisé jusquô¨ la version V3.3 
de BEE. Un indicateur de consommation dô®nergie primaire a ®té ajouté afin de 
refléter autant que possible avec un niveau de robustesse acceptable la 
consommation de ressources de types énergétiques.  

- Le niveau de fiabilit® des donn®es relatives aux flux susceptibles dôintervenir dans 
le calcul dôun indicateur : dans le cas de la toxicit® et de lô®cotoxicit®, un grand 
nombre de flux sont susceptibles dôintervenir dans le calcul de ces impacts ; la 
quantification de ces flux impliqués, qui sortent du champ du suivi économique et 
r®glementaire courant, nôest pas considérée comme fiable dans les bases de 
données actuelles ; dans le cas de lôoxydation photochimique, les ®missions de 
COV peuvent jouer un rôle déterminant : toutefois le faible niveau de robustesse 
des inventaires relatifs aux colles et aux encres ne permet pas de légitimer la 
prise en compte dôun impact pour lequel les ®missions de COV pourraient 
introduire une différenciation entre les impacts.  

- La complémentarité entre les indicateurs.  

- Conserver lôaccessibilit® de BEE : ne pas complexifier lôoutil BEE en démultipliant 
le nombre dôindicateurs. 

Au final la contribution ¨ lôeffet de serre, la consommation dô®nergie primaire, la 
consommation dôeau ont ®t® s®lectionn®s car ces indicateurs renvoient ¨ des 
problématiques prioritaires, pertinentes dans le domaine de lôemballage et qui 
r®pondent ¨ la demande initiale des utilisateurs et de lôAdeme. Ces indicateurs ont ®t® 
complétés par lôacidification de lôair et lôeutrophisation des eaux car ces indicateurs 
sont compl®mentaires de lôeffet de serre et de la consommation dô®nergie ; ils sont en 
outre pertinents pour le domaine de lôemballage.  
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Il est important de souligner que lôemballage est susceptible de g®n®rer 
dôautres impacts que ceux retenus dans BEE. Les résultats obtenus 
avec ces autres indicateurs ne seraient pas nécessairement de même 

tendance que ceux retenus dans l'outil. 

Les impacts environnementaux qui sont évalués dans BEE, de même 
que dans les Analyses du Cycle de Vie, sont des impacts potentiels.  

 

2.3.3. Indicateurs illustrés 

Les r®sultats des indicateurs dôimpact ou de flux environnementaux ne sont pas 
toujours aisément interprétables : comme il sôagit dôindicateurs repr®sentant des 
phénomènes spécifiques, nous avons souvent peu de points de repère connus 
permettant de positionner lôordre de grandeur atteint et de d®terminer si lôimpact est ou 
non significatif, sôil est ®lev® ou au contraire assez limit®. Aussi de faciliter 
lôappropriation et lôinterpr®tation des résultats, les indicateurs sont également exprimés 
sous forme dôindicateurs illustrés.  

Les indicateurs illustrés ont une vocation exclusivement pédagogique ; ils 
visent ¨ aider lôutilisateur dans lôinterpr®tation de lôordre de grandeur des 
r®sultats dôimpacts environnementaux quôil obtient.  

 

Lôeffet de serre est converti en équivalents nombre de kilomètres parcourus par une 
voiture. Cette conversion est effectu®e sur la base dôune ®mission de 111 g CO2/km 
(ce qui correspond à la moyenne des véhicules mis sur le marché en France en 2017 
source : ADEME, http://carlabelling.ademe.fr/chiffrescles/r/evolutionTauxCo2)   

 

La consommation dôeau est convertie en équivalent de consommation annuelle 
habitant. La consommation annuelle moyenne par habitant pour ses usages 
domestiques est quant à elle évaluée à 53 m3 environ (source : valeurs 2012 publiées 
en 2016  http://www.statistiques.developpement-
durable.gouv.fr/fileadmin/documents/Produits_editoriaux/Publications/Reperes/2015/re
peres-chiffres-cle-environnement-edition-2015.pdf)  

 

La consommation dô®nergie primaire est calculée en MJ. Afin de convertir cet 
indicateur sous une unité plus parlante, la quantit® dô®nergie qui est consomm®e par 
une télévision durant une journée, en intégrant à la fois ses phases de fonctionnement 
et de veille, a été déterminée. Nous avons ainsi établi quôen moyenne une TV de type 
LCD consomme 6,5 MJ dô®nergie primaire (source ADEME-2012-Gérer ses 
équipements électriques, un téléviseur = 186kWh/an). La consommation dô®nergie 
primaire associ®e ¨ un syst¯me dôemballages est ainsi convertie en équivalent jour TV.  

 

Lôacidification est convertie en équivalents nombre de kilomètres parcourus par une 
voiture. Cette équivalence est calculée sous Simapro ¨ partir dôune donn®e ecoinvent 
pour un véhicule moyen de type Euro 5 en ne retenant que les émissions directes de 
combustion  (Source : Transport passenger car, Euro 5 {RER} transport, passenger 
car, EURO 5 | Cut-off U) ; elle est de 0,000262 mole Eq H/km.  

 

http://carlabelling.ademe.fr/chiffrescles/r/evolutionTauxCo2
http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/fileadmin/documents/Produits_editoriaux/Publications/Reperes/2015/reperes-chiffres-cle-environnement-edition-2015.pdf
http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/fileadmin/documents/Produits_editoriaux/Publications/Reperes/2015/reperes-chiffres-cle-environnement-edition-2015.pdf
http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/fileadmin/documents/Produits_editoriaux/Publications/Reperes/2015/reperes-chiffres-cle-environnement-edition-2015.pdf
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Lôeutrophisation des eaux est convertie en équivalent habitant après traitement en 
station dô®puration : lô®quivalent habitant est consid®r® comme apportant en entrée de 
STEP 12,75 g N/jour.personne et 1,5 g P/jour.personne, ce qui après traitement 
correspond à un équivalent de 2,52 g Eq PO4. (source : Premier Tech Aqua - Analyse 
de Cycle de Vie comparative de systèmes d'assainissement non collectif de capacité 
<20EH- septembre 2017, rapport non publié") 

2.4. Indicateurs dô®co-conception retenus dans BEE 

Outre les indicateurs de flux et dôimpacts environnementaux pr®c®demment cités, BEE 
permet dô®valuer des indicateurs suppl®mentaires susceptibles dô°tre exploit®s dans 
une d®marche dô®co-conception : 

Indicateurs dô®co-
conception 

Précision 

Recyclabilit® de lôemballage 
UVC 

 

La recyclabilit® des ®l®ments de lôUVC est directement int®gr®e dans 
le calcul du taux de recyclage ; elle est également exploitée pour 
calculer les différents impacts associés à la gestion en fin de vie de 
lôemballage UVC.  

Les éléments de recyclabilité qui sont explicitement restitués dans 
BEE consistent dans des messages dôalerte et des messages de 
conseil ; les premiers signalent les éléments qui conduisent 
lôemballage UVC ¨ ne pas °tre recycl® ; les seconds signalent des 
actions qui permettraient dôoptimiser le recyclage de lôemballage UVC 
ou des éléments qui le constituent.  

La proc®dure dô®valuation de la recyclabilit® est pr®sent®e de mani¯re 
détaillée dans les annexes.  

Lôoutil TREE http://tree.citeo.fr/, accessible de manière publique, 
exploite les mêmes règles de recyclabilité que BEE et permet 
dô®valuer de mani¯re qualitative la recyclabilit® dôun emballage UVC 
en fonction de sa conception.  

Taux de recyclage 

 

Le taux de recyclage calculé par BEE est restitué :  

 Pour lôemballage UVC et chacun de ses ®l®ments ;  

 Pour lôemballage secondaire ;  

 Pour lôemballage tertiaire.  

Le taux de recyclage de lôemballage UVC (secondaire ou tertiaire) est 
calcul® en rapportant le poids dôemballage UVC (secondaire ou 
tertiaire) recyclé au poids de lôemballage UVC mis sur le march®.  

Le poids dôemballage recycl® de lôUVC (du secondaire ou du tertiaire) 
est calcul® par combinaison lin®aire du poids dôemballage recyclé 
pour chacun des éléments qui composent lôemballage UVC 
(secondaire ou tertiaire) : 

Le poids dôemballage recycl® pour chacun des ®l®ments du syst¯me 
dôemballage est calcul® : 

- Dans le cas des ®l®ments de lôemballage UVC : en tenant 
compte de la recyclabilit® de lô®l®ment et des performances 
de recyclage dans le cadre de la collecte séparée pour ce 
type dôemballages (cf. 4.4.1.3 pour les taux de recyclage des 
®l®ments de lôemballage UVC) ; 

- Dans le cas des ®l®ments de lôemballage secondaire et 
tertiaire : des seules performances de recyclage des 
matériaux constitutifs de ces emballages (cf. 4.4.1.3 pour les 
taux de recyclage des éléments des emballages secondaire 
et tertiaire). 

http://tree.citeo.fr/
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Indicateurs dô®co-
conception 

Précision 

  

Taux de valorisation 
énergétique 

Le taux de valorisation énergétique calculé par BEE est restitué :  

 Pour lôemballage UVC ;  

 Pour lôemballage secondaire ;  

 Pour lôemballage tertiaire.  

Le taux de valorisation énergétique de lôemballage UVC (secondaire 
ou tertiaire) est calculé :  

 En déterminant pour les d®chets dôemballage UVC 
(secondaire ou tertiaire) qui ne sont pas recyclés, la partition 
entre ceux qui font lôobjet dôune valorisation ®nerg®tique et 
ceux qui ne font lôobjet dôaucune valorisation ;  

 En appliquant cette partition ¨ la quantit® dôemballage UVC 
(secondaire ou tertiaire) mise sur le march® qui nôest pas 
recyclée ; ceci permet de calculer la quantit® dôemballage 
UVC (secondaire ou tertiaire) qui fait lôobjet dôune valorisation 
énergétique ; cette quantité est enfin rapportée au poids de 
lôemballage UVC (secondaire ou tertiaire) mis sur le march® 
pour déterminer un taux de valorisation énergétique.  

Lôincin®ration avec valorisation ®nerg®tique ainsi que lôutilisation de 
CSR en cimenterie sont comptabilisés comme de la valorisation 
énergétique lorsque ces destinations finales concernent des matériaux 
combustibles.  

Par exemple, la proportion dôun ®l®ment carton ou en PEBD pr®sent 
dans un emballage UVC qui est considérée comme entrant en UIOM 
est comptabilisée en valorisation énergétique ; en revanche, la 
proportion dôun ®l®ment en verre ou en céramique présent dans un 
emballage UVC qui est consid®r®e comme entrant en UIOM nôest pas 
comptabilisée en valorisation énergétique (elle est comptabilisée 
comme nô®tant pas valorisée3).  

Taux dôemballages non 
valorisés 

 

Le taux dôemballages non valoris®s calcul® par BEE est restitu® :  

 Pour lôemballage UVC ;  

 Pour lôemballage secondaire ;  

 Pour lôemballage tertiaire.  

Le taux dôemballages non valoris®s de lôemballage UVC (secondaire 
ou tertiaire) est calculé :  

 En d®terminant pour les d®chets dôemballage UVC 
(secondaire ou tertiaire) qui ne sont pas recyclés, la partition 
entre ceux qui font lôobjet dôune valorisation ®nerg®tique et 
ceux qui ne font lôobjet dôaucune valorisation ;  

 En appliquant cette partition ¨ la quantit® dôemballage UVC 
(secondaire ou tertiaire) mise sur le march® qui nôest pas 
recyclée ; ceci permet de calculer la quantit® dôemballage 
UVC (secondaire ou tertiaire) qui ne fait pas lôobjet de 
valorisation ; cette quantité est enfin rapportée au poids de 

                                                           
3 Cette approche est modérément pénalisante dans la mesure où le verre entrant en UIOM se 
ǊŜǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŃŎƘŜŦŜǊǎ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳŜ ŎŜǳȄ-Ŏƛ Ŧƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 
valorisation en technique routière.  
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lôemballage UVC (secondaire ou tertiaire) mis sur le march® 
pour déterminer un taux dôemballages non valoris®s.  

Le stockage en ISDND4 est toujours comptabilisé comme une 
absence de valorisation ; lôincin®ration en UIOM est également 
comptabilisée comme une absence de valorisation lorsque cette 
destination finale concerne des matériaux incombustibles.  

 

Le calcul de ces trois indicateurs (taux de recyclage, taux de valorisation 
énergétique et taux dôemballages non valoris®s) concerne exclusivement la 
gestion en fin de vie du syst¯me dôemballage. 

Ces trois indicateurs nôint¯grent pas la gestion des d®chets potentiellement associ®s au 
syst¯me dôemballage sur ses autres ®tapes, par exemple la gestion des chutes éventuelles 
de transformation des matériaux et des éléments qui peuvent être générées au cours de la 
production du syst¯me dôemballage.  

                                                           
4 Cette approche est modérément pénalisante dans la mesure où certains matériaux qui sont 
stockés en ISDND peuvent participer à la production de biogaz et que ce dernier peut faire 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ όǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ƻǳ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞύΦ   
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3. Incertitudes sur les résultats  
 

Il est important de garder en mémoire le fait que les résultats calculés par 
cet outil et leur représentativité dépendent à la fois : 

Á des choix méthodologiques effectués et des bases de données 
exploitées, 

Á de la qualit® des informations qui sont saisies par lôutilisateur.  

Il est de la responsabilit® de lôutilisateur, afin de contribuer ¨ la repr®sentativit® des 
r®sultats, de renseigner lôoutil de faon exhaustive avec des donn®es sp®cifiques à 
lôemballage étudié.  

La difficulté dôobtention des donn®es adéquates peut fortement varier : données 
« conditionneur » maîtrisées par lôutilisateur versus donn®es ç fournisseurs » plus ou 
moins accessibles par exemple. Il importe ¨ ce propos de rappeler que lôun des 
objectifs sous-jacents ¨ cette d®marche dô®valuation porte sur la mise en place dôun 
dialogue et dôune collaboration constructives entre les différents acteurs de la supply-
chain en vue dôune ®co-conception de lôemballage. 
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4. Evaluation des différentes étapes du cycle de vie du système 
dôemballage 
Compte tenu du champ de lô®tude pris en compte, le bilan environnemental dôun 
syst¯me dôemballage calculé dans BEE correspond à la somme entre : 

- Le bilan environnemental de production des matériaux constitutifs de ce 
syst¯me dôemballage ; 

- Le bilan environnemental des procédés de transformation des matériaux et des 
éléments constitutifs de ce syst¯me dôemballage ; 

- Le bilan environnemental des différentes étapes de transport nécessaires à la 
production et à la transformation de ce syst¯me dôemballage ; 

- Le bilan environnemental de fin de vie de ce syst¯me dôemballage.  

 

Bilan environnemental du syst¯me dôemballage 

 

Avec : 

)(emballageB
 
Bilan environnemental du syst¯me dôemballage pour une UVC 

)(emballageBp  
Bilan environnemental de production des matériaux du syst¯me dôemballage 
pour une UVC 

)(emballageBfab  
Bilan environnemental des procédés de transformation du syst¯me dôemballage 
pour une UVC 

)(emballageBt  
Bilan environnemental des transports du syst¯me dôemballage pour une UVC 

)(emballageBf  
Bilan environnemental de fin de vie du syst¯me dôemballage pour une UVC 

 

La procédure permettant de déterminer chacun des termes nécessaires au calcul du 
bilan environnemental du syst¯me dôemballage est pr®cis®e dans les chapitres qui 
suivent. Il est à noter que les calculs effectués dans BEE sont en accord avec le Cadre 
m®thodologique de lôAffichage environnemental des produits de grande consommation 
de Mars 2016, notamment en ce qui concerne lôallocation des b®n®fices du recyclage ; 
une section détaillée complète est consacrée à cette problématique (cf. Annexe 2).  

Il est à noter que le bilan environnemental de l'étape de production d'un 
emballage constitué d'acier, d'aluminium, de verre ou de papiers/cartons 
est identique dans BEE que ces matériaux soient constitués de matière 

vierge/primaire ou de matière recyclée ; au contraire, dans le cas des plastiques, 
une différence est faite dans BEE entre la production  matériau primaire et la 
producton d'un matériau recyclé. Ce résultat est dû aux choix méthodologiques 
effectués en termes d'allocation des bénéfices du recyclage : afin d'éviter une 
double comptabilisation de ces bénéfices, il est nécessaire de les allouer entre le 
fait d'intégrer de la matière recyclée et le fait de fournir de la matière pour le 
recyclage. Dans le Cadre m®thodologique de lôAffichage environnemental des 
produits de grande consommation de Mars 2016, sur laquelle BEE s'est aligné, le 

)()()()()( emballageBemballageBemballageBemballageBemballageB ftfabp +++=
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choix a été fait pour les matériaux cités ci-dessus d'allouer l'intégralité des 
bénéfices au fait de fournir de la matière pour le recyclage ; ce choix trouve sa 
justification dans le fait que la disponibilité de la matière pour le recyclage est 
une étape plus limitante que la demande de matière recyclée. 

4.1. Modélisation de la production des matériaux constitutifs des 
emballages UVC, II et III 

La premi¯re version de lôoutil BEE permettait de d®crire chacun des ®l®ments 
constitutifs dôun emballage (une bouteille par exemple) via un matériau unique (du PET 
par exemple). La version actuelle de BEE permet à lôutilisateur de d®crire chacun des 
®l®ments constitutifs dôun emballage via la combinaison dôautant de mat®riaux quôil lui 
est nécessaire (une bouteille peut °tre d®crite sous la forme dôune combinaison entre 
du PET et du nylon si besoin).  

4.1.1.  Méthode de calcul 

4.1.1.1. Formule générale 

Lô®valuation du bilan environnemental associé à la production des matériaux 
constitutifs du syst¯me dôemballage nécessite de calculer le bilan environnemental de 
production des mat®riaux constitutifs de lôemballage UVC, de lôemballage II et de 
lôemballage III.  

 Emballage UVC 

Lô®valuation du bilan de production des mat®riaux constitutifs de lôemballage UVC 
consiste à appliquer la formule suivante :

 

 

Bilan environnemental de la production des mat®riaux de lôemballage UVC 

 

Avec : 

pB
(UVC)  

bilan environnemental de la production des matériaux constituant le système 
dôemballage UVC associ® ¨ une UVC 

in
 

nombre dô®l®ments de type i dans lôemballage UVC 

iam
 

masse du mat®riau a de lô®l®ment de type i n®cessaire ¨ la fabrication de lôemballage 
UVC 

aipB ,,  
bilan environnemental unitaire de la production mat®riau a constitutif de lô®l®ment de 
type i dans lôemballage UVC 

Il est à noter que iam
 
correspond ¨ la quantit® du mat®riau a qui constitue lô®l®ment de 

type i dans lôemballage fini qui a été corrigée par les pertes lors des étapes de 
transformation du mat®riau et de lô®l®ment.  

En considérant une transformation5 : 

                                                           
5 Les éǘŀǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ŜǎǘƛƳŜ 
nécessaire ; toutefois, pour des raisons de lisibilité des formules, celles-ci sont exprimés dans 
le cas particulier de deux procédés pour la transformation des matériaux et de deux procédés 
pour la transformation des éléments.  

ä ä=
i a
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- du matériau susceptible de faire intervenir deux procédés de fabrication : 
MEFmat1 et MEFmat2 qui engendrent respectivement des taux de perte 
PertesMEFmat1 et PertesMEFmat2.  

- de lô®l®ment susceptible de faire intervenir deux proc®d®s de fabrication 
MEFele1 et MEFele2 qui engendrent respectivement des taux de perte 
PertesMEFele1 et PertesMEFele2. 

Si 
iafm

 
repr®sente la quantit® de mat®riau a effectivement constitutive de lô®l®ment i 

dans lôemballage fini alors on a :

 

 

Masse du matériau a de lô®l®ment de type i n®cessaire ¨ la fabrication de 
lôemballage UVC 

 

 

 

 

Avec : 

iafm
 

Quantit® de mat®riau a constituant lô®l®ment i dans lôemballage fini 

PertesMEFmat1ia Taux de pertes lors de la transformation 1 du mat®riau a de lô®l®ment i 

PertesMEFmat2ia Taux de pertes lors de la transformation 2 du mat®riau a de lô®l®ment i 

PertesMEFele1i Taux de pertes lors de la transformation 1 de lô®l®ment i 

PertesMEFele2i Taux de pertes lors de la transformation 2 de lô®l®ment i 

 

 Emballage II 

Lô®valuation du bilan de production des mat®riaux constitutifs de lôemballage II consiste 
à appliquer la formule suivante :

 

 

Bilan environnemental de la production des mat®riaux de lôemballage II 

 

 

Avec :

 

 

pB
(SEC)  

bilan environnemental de la production des matériaux constituant le système 
dôemballage II associé à une UVC 

jn
 

nombre dô®l®ments de type j dans lôemballage II 

bjm ,  
masse du mat®riau b de lô®l®ment de type j n®cessaire ¨ la fabrication de lôemballage 
II 

bjpB ,,  
bilan environnemental unitaire de la production mat®riau b constitutif de lô®l®ment de 
type j dans lôemballage II 

NUVC-SEC 
 

nombre dôUVC dans lôemballage II 

 

)21)(11)(21)(11( iiiaia
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lePertesMEFelePertesMEFeatPertesMEFmatPertesMEFm
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Il est à noter que 
bjm ,  
correspond ¨ la quantit® du mat®riau b qui constitue lô®l®ment 

de type j dans lôemballage fini qui a ®t® corrig®e par les pertes lors des ®tapes de 
transformation du mat®riau et de lô®l®ment.  

 

En considérant une transformation6 : 

- du matériau susceptible de faire intervenir deux procédés de fabrication : 
MEFmat1 et MEFmat2 qui engendrent respectivement des taux de perte 
PertesMEFmat1 et PertesMEFmat2.  

- de lô®l®ment susceptible de faire intervenir deux proc®d®s de fabrication 
MEFele1 et MEFele2 qui engendrent respectivement des taux de perte 
PertesMEFele1 et PertesMEFele2. 

Si 
jbfm

 
repr®sente la quantit® de mat®riau b effectivement constitutive de lô®l®ment j 

dans lôemballage fini alors on a : 

Masse du mat®riau b de lô®l®ment de type j n®cessaire ¨ la fabrication de 
lôemballage II 

 

 

 

 

Avec : 

ibfm
 

Quantit® de mat®riau b constituant lô®l®ment j dans lôemballage fini 

PertesMEFmat1jb Taux de pertes lors de la transformation 1 du mat®riau b de lô®l®ment j 

PertesMEFmat2jb Taux de pertes lors de la transformation 2 du mat®riau b de lô®l®ment j 

PertesMEFele1j Taux de pertes lors de la transformation 1 de lô®l®ment j 

PertesMEFele2j Taux de pertes lors de la transformation 2 de lô®l®ment j 

 

  

                                                           
6 [Ŝǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ŜǎǘƛƳŜ 
nécessaire ; toutefois, pour des raisons de lisibilité des formules, celles-ci sont exprimés dans 
le cas particulier de deux procédés pour la transformation des matériaux et de deux procédés 
pour la transformation des éléments.  
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 Emballage III 

Lô®valuation du bilan de production des mat®riaux constitutifs de lôemballage III 
consiste à appliquer la formule suivante :

 

 

Bilan environnemental de la production des mat®riaux de lôemballage III 

 

Avec :

 

 

pB
(TER)  

bilan environnemental de la production des matériaux constituant le système 
dôemballage III associé à une UVC 

kn
 

nombre dô®l®ments de type k dans lôemballage III 

ckm ,  
masse du mat®riau c de lô®l®ment de type k n®cessaire ¨ la fabrication de lôemballage 
III 

ckpB ,,  
bilan environnemental unitaire de la production mat®riau c constitutif de lô®l®ment de 
type k dans lôemballage III 

NUVC-TER 
 

nombre dôUVC dans lôemballage III 

Il est à noter que 
ckm ,  
correspond ¨ la quantit® du mat®riau c qui constitue lô®l®ment de 

type k dans lôemballage fini qui a ®t® corrig®e par les pertes lors des ®tapes de 
transformation du mat®riau et de lô®l®ment.  

En considérant une transformation7 : 

- du matériau susceptible de faire intervenir deux procédés de fabrication : 
MEFmat1 et MEFmat2 qui engendrent respectivement des taux de perte 
PertesMEFmat1 et PertesMEFmat2.  

- de lô®l®ment susceptible de faire intervenir deux proc®d®s de fabrication 
MEFele1 et MEFele2 qui engendrent respectivement des taux de perte 
PertesMEFele1 et PertesMEFele2. 

Si 
kcfm

 
repr®sente la quantit® de mat®riau c effectivement constitutive de lô®l®ment k 

dans lôemballage fini alors on a : 

Masse du mat®riau c de lô®l®ment de type k n®cessaire ¨ la fabrication de 
lôemballage III 

 

 

 

 

  

                                                           
7 [Ŝǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ŜǎǘƛƳŜ 
nécessaire ; toutefois, pour des raisons de lisibilité des formules, celles-ci sont exprimés dans 
le cas particulier de deux procédés pour la transformation des matériaux et de deux procédés 
pour la transformation des éléments.  
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Avec : 

kcfm
 

Quantit® de mat®riau c constituant lô®l®ment k dans lôemballage fini 

PertesMEFmat1kc Taux de pertes lors de la transformation 1 du mat®riau b de lô®l®ment k 

PertesMEFmat2kc Taux de pertes lors de la transformation 2 du mat®riau b de lô®l®ment k 

PertesMEFele1k Taux de pertes lors de la transformation 1 de lô®l®ment k 

PertesMEFele2k Taux de pertes lors de la transformation 2 de lô®l®ment k 

 

Exception des palettes  

La palette en bois est un emballage III communément réutilisé. Deux types de palettes 
sont disponibles dans BEE : la palette réutilisable et la palette perdue.  

Les données relatives à la palette réutilisable et à la palette perdue sont rapportées à 
une rotation ; elles nôint¯grent aucune ®tape de maintenance, retouré Toutefois, 
compte tenu de la contribution des palettes ¨ lô®chelle du bilan environnemental, cette 
approximation paraît acceptable.  

4.1.1.2. Bilan unitaire de production des matériaux pour lôUVC (
aipB ,,
) 

Ce paragraphe explicite la manière dont est déterminé le terme B p,i,a
 

, bilan 
environnemental unitaire de la production du matériau a constitutif de lô®l®ment de type 
i dans lôemballage UVC.  

Dans le cas des termes B p,j,b et B p,k,c ï correspondant respectivement au bilan 
environnemental unitaire de la production mat®riau b constitutif de lô®l®ment de type j 
dans lôemballage II et bilan environnemental unitaire de la production matériau c 
constitutif de lô®l®ment de type k dans lôemballage III, les formules ¨ mettre en îuvre 
seraient similaires ¨ celles donn®es pour lôUVC.   

La détermination de ces bilans unitaires est fondée sur la mise en îuvre des r¯gles 
méthodologiques du Cadre m®thodologique de lôAffichage environnemental des 
produits de grande consommation de Mars 2016 (Annexe 2) et la considération des 
données effectivement disponibles.  
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Les formules exposées dans les paragraphes qui suivent sont fondées sur la notation 
suivante : 

Em  Impacts du matériau en cycle de vie 

Ev 
Impacts li®s ¨ lôextraction ou production de la mati¯re premi¯re brute + impacts 
liés à la transformation de la matière brute en matière première vierge/primaire 

Er 
Impacts liés à la collecte des déchets recyclés + impacts liés au tri des déchets 
recyclés + impacts liés à la régénération + impacts liés à la transformation pour 
aboutir à une matière première utilisable 

Ed 
Impacts liés à la collecte des d®chets non recycl®s + impacts li®s ¨ lô®limination 
des déchets (incinération et/ou mise en décharge) + impacts évités par la 
valorisation énergétique 

R1 
Taux de recyclé, soit pourcentage de matériau recyclé incorporé dans 
lôemballage 

R2 

Taux technique de recyclage tel que défini dans la note Ademe/CITEO 
actualisée (Taux techniques de recyclage des d®chets dôemballages). Ce taux 
d®pend non seulement des qualit®s intrins¯ques de lôemballage (mat®riau et 
forme) mais aussi dôautres param¯tres (tri par le consommateur, en centre de 
trié).  
Il est ¨ noter que, pour chacun des ®l®ments constitutifs du syst¯me dôemballage 
qui est modélisé, le taux R2 correspondant au matériau dont il est constitué est 
pris en compte (par exemple, le taux R2 est de 54,2 % si lôélément est une 
bouteille en PET) pour le calcul du bilan environnemental de la fin de vie ; 
cependant, si un élément donné ne respecte pas les règles de recyclabilité 
susceptibles dôentra´ner une exclusion alors le taux appliqu® est, par 
convention8, de 0 % (par exemple, la pr®sence dôune ®tiquette avec une encre 
métallisée sur une bouteille en PET conduit la bouteille à être exclue du 
recyclage, le taux pris en compte pour la bouteille est donc de 0 %).  

n 
La présence de n comme indice sur Ev, Er, Ed signifie que ces étapes 
concernent le cycle de vie du syst¯me dôemballage ®tudi® 

n-1 

La présence de n-1 comme indice sur Ev, Er, Ed signifie que ces étapes 
concernent le cycle de vie du syst¯me dôemballage amont au syst¯me ®tudi® ; 
ces composantes interviennent dans le calcul du bilan du système étudié lorsque 
celui-ci intègre de la matière recyclée 

n+1 

La présence de n+1 comme indice sur Ev, Er, Ed signifie que ces étapes 
concernent le cycle de vie du syst¯me dôemballage aval au syst¯me ®tudi® ; ces 
composantes interviennent dans le calcul du bilan du système étudié lorsque 
celui-ci est, pour tout ou partie, orienté en recyclage en fin de vie 

 

  

                                                           
8 Lorsque le non respect de certaines règles de recyclabilité conduiǘ Ł ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴ 
emballage des filières de recyclage, cette exclusion peut se traduire dans la réalité : 

- tŀǊ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜƳōŀƭƭŀƎŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Τ 

- tŀǊ ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƳōŀƭƭŀƎŜ Ł ŜȄŎƭǳǊŜΦ  

/ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŜȄŀŎǘŜ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŜȄŎƭǳŜ ŘŜ 
ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞ ǇŀǊ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƳōŀƭƭŀƎŜ Ŝǎǘ ŜȄŎƭǳŜ 
de la filière de recyclage ; cette convention pouvant être maximisante ou minimalisante par 
rapport à la réalité.  
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Remarque préalable importante sur le périmètre des inventaires 
exploités : 

Les périmètres pris en compte dans ces bilans environnementaux 
diffèrent selon les matériaux : il convient de se reporter aux précisions données 
dans le rapport complémentaire sur les données de BEE pour connaître avec 
précision la forme sous laquelle est produite le matériau dans le cadre du bilan 
(il existe par exemple trois bilans diff®rents dans le cas de lôaluminium). 

Certaines précisions sont apportées après explicitation des formules aux 
donn®es dôinventaire qui ont ®t® exploit®es. 

 

 Bilan unitaire de production des papiers-cartons 

La section relative ¨ la prise en compte de lôint®gration de mat®riau recycl® lors de la 
production et de lôorientation en recyclage lors de la fin de vie (Annexe 2) permet 
dô®tablir que le bilan environnemental de production et de fin de vie des papiers-
cartons sô®crit : 

Em = Evn + [Edn + R2n x (Ern+1-Evn+1) ïR2n x Edn] 

Em = Evn + [Edn + Draval] 

Où Evn correspond au bilan de production des papiers-cartons vierges.  

On a donc : 

ὄȟȟ Ⱦ ÂÉÌÁÎ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÐÁÐÉÅÒȾÃÁÒÔÏÎ ÖÉÅÒÇÅ 

 

 Bilan unitaire de production de lôacier 

La section relative ¨ la prise en compte de lôint®gration de mat®riau recycl® lors de la 
production et de lôorientation en recyclage lors de la fin de vie (Annexe 2) permet 
dô®tablir que le bilan environnemental de production et de fin de vie de lôacier sôécrit : 

Em = Evn + [Edn + R2n x (Ern+1-Evn+1) ïR2n x Edn] 

Em = Evn + [Edn + Draval] 

Où Evn correspond au bilan de production de lôacier primaire. 

On a donc : 

ὄȟȟ ÂÉÌÁÎ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÁÃÉÅÒ ÐÒÉÍÁÉÒÅ 

 

 Bilan unitaire de production de lôaluminium 

La section relative ¨ la prise en compte de lôint®gration de mat®riau recycl® lors de la 
production et de lôorientation en recyclage lors de la fin de vie, a permis dô®tablir que le 
bilan environnemental de production et de fin de vie de lôaluminium sô®crivait : 

Em = Evn + [Edn + R2n x (Ern+1-Evn+1) ïR2n x Edn] 

Em = Evn + [Edn + Draval] 

Où Evn correspond au bilan de production de lôaluminium primaire. 

On a donc : 



 

  

 

Guide méthodologique ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ .99ΦV4.1    Mai 2019 - page 44 

ὄȟȟ ÂÉÌÁÎ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÁÌÕÍÉÎÉÕÍ ÐÒÉÍÁÉÒÅ 

La mise en îuvre de cette formule est effectu®e dans BEE en distinguant trois bilans 
diff®rents pour la production dôaluminium primaire : 

- Le bilan dôun lingot dôaluminium : une mise en forme par laminage puis 
éventuellement par emboutissage pouvant être appliqu®e par lôutilisateur ¨ ce 
lingot afin de modéliser un emballage de type canette ; 

- Le bilan de production dôune feuille mince dôaluminium pimaire dont lô®paisseur 
varie de 0,005 à 0,2 mm : ce matériau sous forme de feuille est plutôt intégré 
dans les emballages complexes ; 

- Le bilan de production dôune t¹le dôaluminium primaire dont lô®paisseur varie de 
0,5 à 6 mm : ce mat®riau permet la production dôemballages rigides en 
aluminium.  

 

 Bilan unitaire de production du verre 

La section relative à la prise en compte de lôint®gration de mat®riau recycl® lors de la 
production et de lôorientation en recyclage lors de la fin de vie (Annexe 2) permet 
dô®tablir que le bilan environnemental de production et de fin de vie du verre sô®crit : 

Em = Evn + [Edn + R2n x (Ern+1-Evn+1) ïR2n x Edn] 

Em = Evn + [Edn + Draval] 

Où Evn correspond au bilan de production du verre primaire. 

On a donc : 

ὄȟȟ ÂÉÌÁÎ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÖÅÒÒÅ ÐÒÉÍÁÉÒÅ 

Lôinventaire de production du verre primaire correspond à une goutte de verre et non 
pas ¨ un emballage mis en forme (bouteille, bocalé) ; il ne tient donc pas compte du 
deuxi¯me cycle de chauffe pour la fabrication de lôemballage en tant que tel et 
minimise de ce fait le bilan environnemental quôil conviendrait dôassocier ¨ la 
production dôun emballage en verre.    

 

 Bilan unitaire de production des plastiques 

La section relative ¨ la prise en compte de lôint®gration de mat®riau recycl® lors de la 
production et de lôorientation en recyclage lors de la fin de vie (Annexe 2) permet 
dô®tablir que le bilan environnemental de production et de fin de vie du plastique sô®crit 
: 

Em = [Evn + 0,5 x [R1n x (Ern-Evn) ï R1n x Edn-1]]  + [Edn + 0,5 x [R2n x (Ern+1-Evn+1) 
ï R2n x Edn]] 

Em = [Evn + 0,5 x Dramont] + [Edn + 0,5 x Draval] 

Où (Evn + 0,5 x Dramont) correspond au bilan de production du plastique.  
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Evn Bilan à la production du matériau vierge  

Dramont = R1n x (Ern-Evn) ï R1n x Edn-1 
Différentiel associé à la boucle amont de recyclage du 
matériau 

On a donc :  

ὄȟȟ ÂÉÌÁÎ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÐÌÁÓÔÉÑÕÅ ÖÉÅÒÇÅ πȟυ Ὀὶ  

 

Dans le cas du PET, du PEHD, du PP et du PEBD qui sont les plastiques 
considérés comme susceptibles dôint®grer de la r®sine recycl®e, on a : 

 

Ὀὶ  
Ὑρ "ÉÌÁÎ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÐÌÁÓÔÉÑÕÅ ÒÅÃÙÃÌï Ȥ "ÉÌÁÎ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÐÌÁÓÔÉÑÕÅ ÖÉÅÒÇÅ 

ȤὙρ "ÉÌÁÎ ÄÅ ÆÉÎ ÄÅ ÖÉÅ ÄÕ ÐÌÁÓÔÉÑÕÅ 

Avec : 

R1n Taux de résine recyclée intégrée dans le plastique  

Bilan de fin de vie du plastique 
Taux dôincin®ration x Bilan incinération du plastique + Taux 
de mise en décharge x Bilan décharge du plastique 
Avec Taux dôincin®ration + taux de mise en d®charge = 1 

 

Dans le cas des autres résines plastiques, on a : 

Ὀὶ π 

 

 Bilan unitaire de production des autres matériaux 

Aucun des autres mat®riaux utilis®s dans BEE nôest concern® par la probl®matique du 
recyclage et donc la question de lôallocation de ses b®n®fices.  

On a donc dans ce cas :  

ὄȟȟ ï ÂÉÌÁÎ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÍÁÔïÒÉÁÕ ÖÉÅÒÇÅ 

 

Les inventaires des données relatifs à la production des matériaux sont rappelés dans 
le tableau ci-apr¯s. Lôorigine plus d®taill®e de ces donn®es est fournie dans le rapport 
complémentaire sur les données de BEE. 

4.1.1.3. Données utilisées 

Lôensemble des donn®es utilis®es est pr®sent® dans le Guide des donn®es de BEE.   
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4.2. Modélisation de la transformation des emballages UVC, II et III 

BEE permet ¨ lôutilisateur de prendre en compte autant dô®tapes de transformation quôil 
le souhaite pour : 

- Chacun des mat®riaux constitutifs dôun ®l®ment (par exemple, lôextrusion de 
PEHD sous forme de film puis son impression) ; 

- Chacun des ®l®ments constitutifs de lôemballage UVC, II ou III (par exemple, le 
thermoformage du film imprimé). 

Ces différentes étapes de transformation ne sont pas nécessairement sollicitées lors 
de la fabrication dôun emballage mais la possibilit® de les prendre en compte apporte 
une grande souplesse dans la modélisation dôun emballage par un utilisateur. 

4.2.1. Méthode de calcul 

Deux aspects essentiels caractérisant un procédé de transformation ont une influence 
sur le bilan environnemental du syst¯me dôemballage pour la fabrication duquel ce 
procédé de transformation est utilisé : 

- Dôune part le bilan environnemental unitaire du procédé de transformation : il 
sôagit l¨ des consommations dô®nergie et de ressources ainsi que des 
émissions qui sont associés au fonctionnement du procédé de transformation.  

- Dôautre part le taux de chutes engendré par le procédé de transformation : le 
fait quôun proc®d® de transformation engendre un taux de chutes non nul 
signifie que la quantité de matériaux transformés sortant du procédé de 
transformation est plus faible que la quantité de matériaux entrant dans ce 
procédé ; cela implique que la quantit® de mat®riau quôil a ®t® n®cessaire de 
produire et de transporter en amont de ce procédé est supérieure à la quantité 
de matériau en aval de ce procédé (et donc supérieure à la quantité de 
mat®riau dans lôemballage fini) ; cela implique également que les chutes 
engendrées par le procédé de transformation seront envoyées vers des 
procédés de valorisation (matière ou énergétique) ou mises en décharge.  

 

Il convient de souligner que, par rapport à cette problématique, BEE permet 
dô®valuer : 

- La contribution dôun proc®d® de transformation au bilan environnemental dôun 
emballage du fait du bilan unitaire de ce procédé : cette contribution correspond 
à ce qui est désigné comme étant la transformation en tant que telle dans les 
résultats ; 

- Lôeffet des taux de chutes du procédé de transformation sur les étapes de 
production et de transport situées en amont de ce procédé : ces contributions 
sont directement et spécifiquement prises en compte dans les étapes 
correspondantes, elles apparaissent donc respectivement dans les étapes de 
production et de transport au niveau des résultats ; 

- La fin de vie des chutes de production des proc®d®s de transformation nôest 
pas prise en compte dans BEE.   
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4.2.1.1. Formule générale 

Lô®tape de transformation de lôemballage UVC (respectivement II ou III) correspond à 
la somme des étapes de transformation des mat®riaux constitutifs de lôemballage UVC 
(respectivement II ou III) et des étapes de transformation des éléments constitutifs de 
lôemballage UVC (respectivement II ou III). 

 

 Emballage UVC 

Bilan environnemental de la transformation de lôemballage UVC 

Avec : 

)(UVCBfab  
bilan environnemental de transformation (fabrication) des matériaux et des éléments 
constituant le syst¯me dôemballage UVC associé à une UVC 

in
 

nombre dô®l®ments de type i dans lôemballage UVC 

iam
 

masse du mat®riau a de lô®l®ment de type i n®cessaire ¨ la fabrication de lôemballage 
UVC 

aifabB ,,  
bilan environnemental unitaire de transformation (fabrication) du matériau a constitutif 
de lô®l®ment de type i dans lôemballage UVC 

im
 

masse de lô®l®ment de type i n®cessaire ¨ la fabrication de lôemballage UVC 

ifabB ,  
bilan environnemental unitaire de transformation (fabrication) de lô®l®ment de type i 
dans lôemballage UVC 

Il est à noter que iam
 
correspond ¨ la quantit® du mat®riau a qui constitue lô®l®ment de 

type i dans lôemballage fini qui a ®t® corrigée par les pertes lors des étapes de 
transformation du mat®riau et de lô®l®ment.  

Cette masse corrigée par les taux de chutes intervient à la fois comme facteur 
multiplicatif du bilan unitaire du procédé de transformation mais également dans 
le calcul de la contribution des étapes de production et de transport situées en 
amont du procédé de transformation.  

La masse corrigée par les taux de chutes intervenant comme facteur multiplicatif 
des bilans unitaires des procédés de transformation et des étapes de transport 
est bien la masse entrant spécifiquement dans chacune de ces étapes. Par 
exemple, si un élément pesant 10 g a été produit par la transformation dôun 
matériau avec un taux de chute de 5 % puis par la transformation dôun ®l®ment 
avec un taux de chute de 10 %, la masse considérée comme entrant : 

- Dans la transformation de lô®l®ment sera de 10 / (1-0,1) = 11,11 g ; 

- Dans la transformation du matériau sera de 10/(1-0,1)/(1-0,05) = 11,70 g.  

 

  

ää ä ³³+=
i

UVCifabii

i a

UVCaifabaiifab BmnBmnUVCB )()()( ,,,,
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En considérant le cas particulier dôune transformation9 : 

- du matériau susceptible de faire intervenir deux procédés de fabrication : 
MEFmat1 et MEFmat2 qui engendrent respectivement des taux de perte 
PertesMEFmat1 et PertesMEFmat2.  

- de lô®l®ment susceptible de faire intervenir deux proc®d®s de fabrication 
MEFele1 et MEFele2 qui engendrent respectivement des taux de perte 
PertesMEFele1 et PertesMEFele2. 

Si 
iafm

 
repr®sente la quantit® de mat®riau a effectivement constitutive de lô®l®ment i 

dans lôemballage fini alors on a :

 

 

Masse du mat®riau a de lô®l®ment de type i n®cessaire ¨ la fabrication de 
lôemballage UVC 

 

 

Et : 

Masse de lô®l®ment de type i n®cessaire ¨ la fabrication de lôemballage UVC 

 

 

Avec : 

iafm
 

Quantit® de mat®riau a constituant lô®l®ment i dans lôemballage fini 

ifm  Quantité de mat®riau constituant lô®l®ment i dans lôemballage fini 

PertesMEFmat1ia Taux de pertes lors de la transformation 1 du mat®riau a de lô®l®ment i 

PertesMEFmat2ia Taux de pertes lors de la transformation 2 du mat®riau a de lô®l®ment i 

PertesMEFele1i Taux de pertes lors de la transformation 1 de lô®l®ment i 

PertesMEFele2i Taux de pertes lors de la transformation 2 de lô®l®ment i 

 

  

                                                           
9 [Ŝǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ŜǎǘƛƳŜ 
nécessaire ; toutefois, pour des raisons de lisibilité des formules, celles-ci sont exprimés dans 
le cas particulier de deux procédés pour la transformation des matériaux et de deux procédés 
pour la transformation des éléments.  

)21)(11)(21)(11( iiiaia

iaf

ia
lePertesMEFelePertesMEFeatPertesMEFmatPertesMEFm

m
m

----
=

)21)(11( ii

if

i
lePertesMEFelePertesMEFe

m
m

--
=



 

  

 

Guide méthodologique ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ .99ΦV4.1    Mai 2019 - page 49 

 Emballage II 

Bilan environnemental de la transformation de lôemballage II 

Avec : 

 

Il est à noter que 
bjm ,  
correspond ¨ la quantit® du mat®riau b qui constitue lô®l®ment 

de type j dans lôemballage fini qui a ®t® corrig®e par les pertes lors des ®tapes de 
transformation du mat®riau et de lô®l®ment.  

Cette masse corrigée par les taux de chutes intervient à la fois comme facteur 
multiplicatif du bilan unitaire du procédé de transformation mais également dans 
le calcul de la contribution des étapes de production et de transport situées en 
amont du procédé de transformation.  

La masse corrigée par les taux de chutes intervenant comme facteur multiplicatif 
des bilans unitaires des procédés de transformation et des étapes de transport 
est bien la masse entrant spécifiquement dans chacune de ces étapes. Par 
exemple, si un ®l®ment pesant 10 g a ®t® produit par la transformation dôun 
mat®riau avec un taux de chute de 5 % puis par la transformation dôun ®l®ment 
avec un taux de chute de 10 %, la masse considérée comme entrant : 

- Dans la transformation de lô®l®ment sera de 10 / (1-0,1) = 11,11 g ; 

- Dans la transformation du matériau sera de 10/(1-0,1)/(1-0,05) = 11,70 g.  

En considérant le cas particulier dôune transformation10 : 

- du matériau susceptible de faire intervenir deux procédés de fabrication : 
MEFmat1 et MEFmat2 qui engendrent respectivement des taux de perte 
PertesMEFmat1 et PertesMEFmat2.  

                                                           
10 [Ŝǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ŜǎǘƛƳŜ 
nécessaire ; toutefois, pour des raisons de lisibilité des formules, celles-ci sont exprimés dans 
le cas particulier de deux procédés pour la transformation des matériaux et de deux procédés 
pour la transformation des éléments.  

)(SECBfab  
bilan environnemental de transformation (fabrication) des matériaux et des éléments 
constituant le syst¯me dôemballage II associé à une UVC 

jn
 

nombre dô®l®ments de type j dans lôemballage II 

jbm
 

masse du mat®riau b de lô®l®ment de type j n®cessaire ¨ la fabrication de lôemballage 
II 

bjfabB ,,  
bilan environnemental unitaire de transformation (fabrication) du matériau b constitutif 
de lô®l®ment de type j dans lôemballage II 

jm
 

masse de lô®l®ment de type j n®cessaire ¨ la fabrication de lôemballage II 

jfabB ,  
bilan environnemental unitaire de transformation (fabrication) de lô®l®ment de type j 
dans lôemballage II 

))()((
1
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- de lô®l®ment susceptible de faire intervenir deux proc®d®s de fabrication 
MEFele1 et MEFele2 qui engendrent respectivement des taux de perte 
PertesMEFele1 et PertesMEFele2. 

Si 
jbfm

 
repr®sente la quantit® de mat®riau b effectivement constitutive de lô®l®ment j 

dans lôemballage fini alors on a : 

Masse du mat®riau b de lô®l®ment de type j n®cessaire ¨ la fabrication de 
lôemballage II 

 

 

 

Et  

Masse de lô®l®ment de type j n®cessaire ¨ la fabrication de lôemballage II 

 

 

 

Avec : 

jbfm  Quantit® de mat®riau b constituant lô®l®ment j dans lôemballage fini 

jfm  Quantit® de mat®riau constituant lô®l®ment j dans lôemballage fini 

PertesMEFmat1jb Taux de pertes lors de la transformation 1 du mat®riau b de lô®l®ment j 

PertesMEFmat2jb Taux de pertes lors de la transformation 2 du mat®riau b de lô®l®ment j 

PertesMEFele1j Taux de pertes lors de la transformation 1 de lô®l®ment j 

PertesMEFele2j Taux de pertes lors de la transformation 2 de lô®l®ment j 
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 Emballage III 

Bilan environnemental de la transformation de lôemballage III 

Avec : 

 

Il est à noter que 
ckm ,  
correspond ¨ la quantit® du mat®riau c qui constitue lô®l®ment de 

type k dans lôemballage fini qui a ®t® corrig®e par les pertes lors des ®tapes de 
transformation du mat®riau et de lô®l®ment.  

Cette masse corrigée par les taux de chutes intervient à la fois comme facteur 
multiplicatif du bilan unitaire du procédé de transformation mais également dans 
le calcul de la contribution des étapes de production et de transport situées en 
amont du procédé de transformation.  

La masse corrigée par les taux de chutes intervenant comme facteur multiplicatif 
des bilans unitaires des procédés de transformation et des étapes de transport 
est bien la masse entrant spécifiquement dans chacune de ces étapes. Par 
exemple, si un ®l®ment pesant 10 g a ®t® produit par la transformation dôun 
mat®riau avec un taux de chute de 5 % puis par la transformation dôun ®l®ment 
avec un taux de chute de 10 %, la masse considérée comme entrant : 

- Dans la transformation de lô®l®ment sera de 10 / (1-0,1) = 11,11 g ; 

- Dans la transformation du matériau sera de 10/(1-0,1)/(1-0,05) = 11,70 g.  

En considérant le cas particulier dôune transformation11 : 

- du matériau susceptible de faire intervenir deux procédés de fabrication : 
MEFmat1 et MEFmat2 qui engendrent respectivement des taux de perte 
PertesMEFmat1 et PertesMEFmat2.  

                                                           
11 [Ŝǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ǉǳŜ ƭΩutilisateur estime 
nécessaire ; toutefois, pour des raisons de lisibilité des formules, celles-ci sont exprimés dans 
le cas particulier de deux procédés pour la transformation des matériaux et de deux procédés 
pour la transformation des éléments.  

)(TERBfab  
bilan environnemental de transformation (fabrication) des matériaux et des éléments 
constituant le syst¯me dôemballage III associé à une UVC 

kn
 

nombre dô®l®ments de type k dans lôemballage III 

kcm
 

masse du matériau c de lô®l®ment de type k n®cessaire ¨ la fabrication de lôemballage 
III 

ckfabB ,,  
bilan environnemental unitaire de transformation (fabrication) du matériau c constitutif 
de lô®l®ment de type k dans lôemballage III 

km
 

masse de lô®l®ment de type k n®cessaire ¨ la fabrication de lôemballage III 

kfabB ,  
bilan environnemental unitaire de transformation (fabrication) de lô®l®ment de type k 
dans lôemballage III 
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- de lô®l®ment susceptible de faire intervenir deux proc®d®s de fabrication 
MEFele1 et MEFele2 qui engendrent respectivement des taux de perte 
PertesMEFele1 et PertesMEFele2. 

Si 
kcfm

 
repr®sente la quantit® de mat®riau c effectivement constitutive de lô®l®ment k 

dans lôemballage fini alors on a : 

Masse du mat®riau c de lô®lément de type k nécessaire à la fabrication de 
lôemballage III 

 

 

 

Et  

Masse de lô®l®ment de type k n®cessaire ¨ la fabrication de lôemballage III 

 

 

 

Avec : 

kcfm
 

Quantit® de mat®riau c constituant lô®l®ment k dans lôemballage fini 

kfm  Quantit® de mat®riau constituant lô®l®ment k dans lôemballage fini 

PertesMEFmat1kc Taux de pertes lors de la transformation 1 du matériau c de lô®l®ment k 

PertesMEFmat2kc Taux de pertes lors de la transformation 2 du matériau c de lô®l®ment k 

PertesMEFele1k Taux de pertes lors de la transformation 1 de lô®l®ment k 

PertesMEFele2k Taux de pertes lors de la transformation 2 de lô®l®ment k 

 

4.2.1.2. Bilan unitaire de transformation des matériaux 
aifabB ,,

et des 

éléments
ifabB ,
 

Quôil sôagisse de la transformation dôun mat®riau ou dôun élément, plusieurs 
informations sont demand®es ¨ lôutilisateur et sont exploitées dans BEE en ce qui 
concerne les étapes de transformation : 

- Le procédé de transformation choisi par lôutilisateur lorsque celui-ci existe ; 

- Lorsque le proc®d® n®cessaire ¨ lôutilisateur nôexiste pas par d®faut dans la 
base de données : 

o La quantit® dôeau consomm®e au cours de la transformation de chacun 
des matériaux ou de chacun des éléments ; 

o La quantit® et la nature de lô®nergie consomm®e au cours de la 
transformation de chacun des matériaux ou de chacun des éléments ; 
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- Le taux de chute au cours de la transformation de chacun des matériaux ou de 
chacun des éléments, qui correspond aux chutes qui ne font pas lôobjet dôun 
recyclage en interne ; une valeur par défaut de 5 %, considérée comme 
maximisante par les experts emballages internes de CITEO, pour ce taux de 
pertes est directement indiqu®e dans lôoutil 

 

 Bilan unitaire de transformation des matériaux 

Le bilan environnemental unitaire de transformation des matériaux correspond à la 
somme entre le bilan environnemental associé au choix du procédé de fabrication par 
d®faut, le bilan environnemental associ® ¨ la consommation dôeau et le bilan 
environnemental associ® ¨ la consommation dô®nergie. 

Il est à noter que le bilan environnemental qui est associé aux chutes de transformation 
des matériaux et qui correspond au surplus de matériau à produire du fait de ces 
chutes a dôores et d®j¨ ®t® pris en compte dans la phase de production du mat®riau ; 
de même le surplus de matière à transporter est pris en compte dans les étapes de 
transport ; la fin de vie de ces chutes de production est en revanche négligée.  

Dans le cas des mat®riaux constitutifs de lôUVC et en considérant le cas particulier de 
deux procédés de transformation12 : 

 

Avec : 

 

  

                                                           
12 Les étŀǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ŜǎǘƛƳŜ 
nécessaire ; toutefois, pour des raisons de lisibilité des formules, celles-ci sont exprimés dans 
le cas particulier de deux procédés pour la transformation des matériaux et de deux procédés 
pour la transformation des éléments. 

aifabB ,,  
Bilan environnemental unitaire de transformation du matériau a constitutif de 
lô®l®ment i de lôemballage UVC 

1,,,, aideffabB
 

Bilan environnemental unitaire de transformation correspondant au procédé 1 par 
d®faut choisi par lôutilisateur pour la transformation du mat®riau a constitutif de 
lô®l®ment i de lôemballage UVC 

2,,,, aideffabB
 

Bilan environnemental unitaire de transformation correspondant au procédé 2 par 
défaut choisi par lôutilisateur pour la transformation du mat®riau a constitutif de 
lô®l®ment i de lôemballage UVC 

1,,, aieauB
 

Consommation dôeau unitaire saisie par lôutilisateur pour le proc®d® 1 (si celui-ci 
ne correspond pas à un procédé par défaut) pour la transformation du matériau a 
constitutif de lô®l®ment i de lôemballage UVC 

2,,, aieauB
 

Consommation dôeau unitaire saisie par lôutilisateur pour le proc®d® 2 (si celui-ci 
ne correspond pas à un procédé par défaut) pour la transformation du matériau a 
constitutif de lô®l®ment i de lôemballage UVC 

1,,, aiénergieB
 

Bilan environnemental associ® aux consommations dô®nergie pour le proc®d® 1 (si 
celui-ci ne correspond pas à un procédé par défaut) pour la transformation du 
matériau a constitutif de lô®l®ment i de lôemballage UVC 

2,,, aiénergieB
 

Bilan environnemental unitaire aux consommations dô®nergie pour le proc®d® 2 (si 
celui-ci ne correspond pas à un procédé par défaut) pour la transformation du 
matériau a constitutif de lô®l®ment i de lôemballage UVC 

2,,,2,,,2,,,,1,,,1,,,1,,,,,, aiénergieaieauaideffabaiénergieaieauaideffabaifab BBBBBBB +++++=
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Il est à noter que, dans le cas particulier dôune prise en compte de deux types 
dô®nergie13, le bilan environnemental associ® aux consommations dô®nergie est 
déterminé par : 

  

 

 

Avec : 

1,,, aiénergieB
 

Bilan environnemental associ® aux consommations dô®nergie pour le proc®d® 1 (si 
celui-ci ne correspond pas à un procédé par défaut) 

1,1,,, aiénergieQ
 

Quantit® dô®nergie de nature 1 saisie par lôutilisateur pour le proc®d® 1 de la 
transformation du mat®riau a constitutif de lô®l®ment i de lôemballage UVC 

1,1,énergieB
 

Bilan environnemental unitaire de lô®nergie de nature 1 pour le procédé 1 

2,1,,, aiénergieQ
 

Quantit® dô®nergie de nature 2 saisie par lôutilisateur pour le proc®d® 1 de la 
transformation du mat®riau a constitutif de lô®l®ment i de lôemballage UVC 

2,1,énergieB
 

Bilan environnemental unitaire de lô®nergie de nature 2 pour le proc®d® 1 

2,,, aiénergieB
 

Bilan environnemental unitaire aux consommations dô®nergie pour le proc®d® 2 (si 
celui-ci ne correspond pas à un procédé par défaut) 

1,2,,, aiénergieQ
 

Quantit® dô®nergie de nature 1 saisie par lôutilisateur pour le proc®d® 2 de la 
transformation du mat®riau a constitutif de lô®l®ment i de lôemballage UVC 

1,2,énergieB
 

Bilan environnemental unitaire de lô®nergie de nature 1 pour le proc®d® 2 

2,2,,, aiénergieQ
 

Quantit® dô®nergie de nature 2 saisie par lôutilisateur pour le proc®d® 2 de la 
transformation du mat®riau a constitutif de lô®l®ment i de lôemballage UVC 

2,2,énergieB
 

Bilan environnemental unitaire de lô®nergie de nature 2 pour le procédé 2 

 

  

                                                           
13 ¦ƴ ǇǊƻŎŞŘŞ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞŎǊƛǘ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŘŜ 
ƴŀǘǳǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ŜǎǘƛƳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ; toutefois, pour des raisons de lisibilité 
des formules, celles-ci sont exprimées dans le cas particulier de dŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
pour un procédé donné.  

2,1,2,1,,,1,1,1,1,,,1,,, énergieaiénergieénergieaiénergieaiénergie BQBQB ³+³=

2,2,2,2,,,1,2,1,2,,,2,,, énergieaiénergieénergieaiénergieaiénergie BQBQB ³+³=
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Dans le cas des mat®riaux constitutifs de lôemballage II et en considérant le cas 
particulier de deux procédés de transformation14 : 

 

 

Avec : 

 

Il est à noter que, dans le cas particulier dôune prise en compte de deux types 
dô®nergie, le bilan environnemental associ® aux consommations dô®nergie est 
déterminé par15 :  

  

 

 

 

  

                                                           
14 [Ŝǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ŜǎǘƛƳŜ 
nécessaire ; toutefois, pour des raisons de lisibilité des formules, celles-ci sont exprimés dans 
le cas particulier de deux procédés pour la transformation des matériaux et de deux procédés 
pour la transformation des éléments. 
15 ¦ƴ ǇǊƻŎŞŘŞ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞŎǊƛǘ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŘŜ 
ƴŀǘǳǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ŜǎǘƛƳŜ ƴŞcessaire ; toutefois, pour des raisons de lisibilité 
des formules, celles-Ŏƛ ǎƻƴǘ ŜȄǇǊƛƳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
pour un procédé donné. 

bjfabB ,,  
Bilan environnemental unitaire de transformation du matériau b constitutif de 
lô®l®ment j de lôemballage II 

1,,,, bjdeffabB
 

Bilan environnemental unitaire de transformation correspondant au procédé 1 par 
d®faut choisi par lôutilisateur pour la transformation du mat®riau b constitutif de 
lô®l®ment j de lôemballage II 

2,,,, bjdeffabB
 

Bilan environnemental unitaire de transformation correspondant au procédé 2 par 
défaut choisi par lôutilisateur pour la transformation du mat®riau b constitutif de 
lô®l®ment j de lôemballage II 

1,,, bjeauB
 

Consommation dôeau unitaire saisie par lôutilisateur pour le proc®d® 1 (si celui-ci 
ne correspond pas à un procédé par défaut) pour la transformation du matériau b 
constitutif de lô®l®ment j de lôemballage II 

2,,, bjeauB
 

Consommation dôeau unitaire saisie par lôutilisateur pour le proc®d® 2 (si celui-ci 
ne correspond pas à un procédé par défaut) pour la transformation du matériau b 
constitutif de lô®l®ment j de lôemballage II 

1,,, bjénergieB
 

Bilan environnemental associ® aux consommations dô®nergie pour le proc®d® 1 (si 
celui-ci ne correspond pas à un procédé par défaut) pour la transformation du 
matériau b constitutif de lô®l®ment j de lôemballage II 

2,,, bjénergieB
 

Bilan environnemental unitaire aux consommations dô®nergie pour le proc®d® 2 (si 
celui-ci ne correspond pas à un procédé par défaut) pour la transformation du 
mat®riau b constitutif de lô®l®ment j de lôemballage II 

2,,,2,,,2,,,,1,,,1,,,1,,,,,, bjénergiebjeaubjdeffabbjénergiebjeaubjdeffabbjfab BBBBBBB +++++=

2,1,2,1,,,1,1,1,1,,,1,,, énergiebjénergieénergiebjénergiebjénergie BQBQB ³+³=

2,2,2,2,,,1,2,1,2,,,2,,, énergiebjénergieénergiebjénergiebjénergie BQBQB ³+³=
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Avec : 

1,,, bjénergieB
 

Bilan environnemental associ® aux consommations dô®nergie pour le proc®d® 1 (si 
celui-ci ne correspond pas à un procédé par défaut) 

1,1,,, bjénergieQ
 

Quantit® dô®nergie de nature 1 saisie par lôutilisateur pour le proc®d® 1 de la 
transformation du mat®riau a constitutif de lô®l®ment i de lôemballage II 

1,1,énergieB
 

Bilan environnemental unitaire de lô®nergie de nature 1 pour le proc®d® 1 

2,1,,, bjénergieQ
 

Quantit® dô®nergie de nature 2 saisie par lôutilisateur pour le proc®d® 1 de la 
transformation du matériau b constitutif de lô®l®ment j de lôemballage II 

2,1,énergieB
 

Bilan environnemental unitaire de lô®nergie de nature 2 pour le proc®d® 1 

2,,, bjénergieB
 

Bilan environnemental unitaire aux consommations dô®nergie pour le proc®d® 2 (si 
celui-ci ne correspond pas à un procédé par défaut) 

1,2,,, bjénergieQ
 

Quantit® dô®nergie de nature 1 saisie par lôutilisateur pour le proc®d® 2 de la 
transformation du matériau b constitutif de lô®l®ment j de lôemballage II 

1,2,énergieB
 

Bilan environnemental unitaire de lô®nergie de nature 1 pour le proc®d® 2 

2,2,,, bjénergieQ
 

Quantit® dô®nergie de nature 2 saisie par lôutilisateur pour le proc®d® 2 de la 
transformation du matériau b constitutif de lô®l®ment j de lôemballage II 

2,2,énergieB
 

Bilan environnemental unitaire de lô®nergie de nature 2 pour le procédé 2 
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Dans le cas des mat®riaux constitutifs de lôemballage III et en considérant le cas 
particulier de deux procédés de transformation16 : 

 

 

 

Avec : 

 

ckfabB ,,  
Bilan environnemental unitaire de transformation du matériau c constitutif de 
lô®l®ment k de lôemballage III 

1,,,, ckdeffabB
 

Bilan environnemental unitaire de transformation correspondant au procédé 1 par 
d®faut choisi par lôutilisateur pour la transformation du matériau c constitutif de 
lô®l®ment k de lôemballage III 

2,,,, ckdeffabB
 

Bilan environnemental unitaire de transformation correspondant au procédé 2 par 
défaut choisi par lôutilisateur pour la transformation du matériau c constitutif de 
lô®l®ment k de lôemballage III 

1,,, ckeauB
 

Consommation dôeau unitaire saisie par lôutilisateur pour le proc®d® 1 (si celui-ci 
ne correspond pas à un procédé par défaut) pour la transformation du matériau c 
constitutif de lô®l®ment k de lôemballage III 

2,,, ckeauB
 

Consommation dôeau unitaire saisie par lôutilisateur pour le proc®d® 2 (si celui-ci 
ne correspond pas à un procédé par défaut) pour la transformation du matériau c 
constitutif de lô®l®ment k de lôemballage III 

1,,, ckénergieB
 

Bilan environnemental associ® aux consommations dô®nergie pour le proc®d® 1 (si 
celui-ci ne correspond pas à un procédé par défaut) pour la transformation du 
matériau c constitutif de lô®l®ment k de lôemballage III 

2,,, ckénergieB
 

Bilan environnemental unitaire aux consommations dô®nergie pour le proc®d® 2 (si 
celui-ci ne correspond pas à un procédé par défaut) pour la transformation du 
mat®riau c constitutif de lô®l®ment k de lôemballage III 

 

Il est à noter que, dans le cas particulier dôune prise en compte de deux types 
dô®nergie17, le bilan environnemental associ® aux consommations dô®nergie est 
déterminé par : 

  

 

 

 

  

                                                           
16 [Ŝǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜur estime 
nécessaire ; toutefois, pour des raisons de lisibilité des formules, celles-ci sont exprimés dans 
le cas particulier de deux procédés pour la transformation des matériaux et de deux procédés 
pour la transformation des éléments. 
17 ¦ƴ ǇǊƻŎŞŘŞ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞŎǊƛǘ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŘŜ 
ƴŀǘǳǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ŜǎǘƛƳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ; toutefois, pour des raisons de lisibilité 
des formules, celles-ci sont exprimées dans le cas particulier de dŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
pour un procédé donné.  

2,,,2,,,2,,,,1,,,1,,,1,,,,,, ckénergieckeauckdeffabckénergieckeauckdeffabckfab BBBBBBB +++++=

2,1,2,1,,,1,1,1,1,,,1,,, énergieckénergieénergieckénergieckénergie BQBQB ³+³=

2,2,2,2,,,1,2,1,2,,,2,,, énergieckénergieénergieckénergieckénergie BQBQB ³+³=



 

  

 

Guide méthodologique ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ .99ΦV4.1    Mai 2019 - page 58 

Avec : 

 

 Bilan unitaire de transformation des éléments 

Le bilan environnemental unitaire de transformation des éléments correspond à la 
somme entre le bilan environnemental associé au choix du procédé de fabrication par 
d®faut, le bilan environnemental associ® ¨ la consommation dôeau et le bilan 
environnemental associ® ¨ la consommation dô®nergie. 

Il est à noter que le bilan environnemental qui est associé aux chutes de transformation 
des éléments et qui correspond au surplus de matériau à produire du fait de ces chutes 
a dôores et d®j¨ ®t® pris en compte dans la phase de production du mat®riau ; la fin de 
vie de ces chutes de production est en revanche négligée.  

Dans le cas des ®l®ments constitutifs de lôUVC et en considérant le cas particulier de 
deux procédés de transformation18 : 

 

 

  

                                                           
18 [Ŝǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ŜǎǘƛƳŜ 
nécessaire ; toutefois, pour des raisons de lisibilité des formules, celles-ci sont exprimés dans 
le cas particulier de deux procédés pour la transformation des matériaux et de deux procédés 
pour la transformation des éléments. 

1,,, ckénergieB
 

Bilan environnemental associ® aux consommations dô®nergie pour le proc®d® 1 (si 
celui-ci ne correspond pas à un procédé par défaut) 

1,1,,, ckénergieQ
 

Quantit® dô®nergie de nature 1 saisie par lôutilisateur pour le proc®d® 1 de la 
transformation du mat®riau c constitutif de lô®l®ment k de lôemballage III 

1,1,énergieB
 

Bilan environnemental unitaire de lô®nergie de nature 1 pour le proc®d® 1 

2,1,,, ckénergieQ
 

Quantit® dô®nergie de nature 2 saisie par lôutilisateur pour le proc®d® 1 de la 
transformation du mat®riau c constitutif de lô®l®ment k de lôemballage III 

2,1,énergieB
 

Bilan environnemental unitaire de lô®nergie de nature 2 pour le proc®d® 1 

2,,, ckénergieB
 

Bilan environnemental unitaire aux consommations dô®nergie pour le proc®d® 2 (si 
celui-ci ne correspond pas à un procédé par défaut) 

1,2,,, ckénergieQ
 

Quantit® dô®nergie de nature 1 saisie par lôutilisateur pour le proc®d® 2 de la 
transformation du mat®riau c constitutif de lô®l®ment k de lôemballage III 

1,2,énergieB
 

Bilan environnemental unitaire de lô®nergie de nature 1 pour le proc®d® 2 

2,2,,, ckénergieQ
 

Quantit® dô®nergie de nature 2 saisie par lôutilisateur pour le proc®d® 2 de la 
transformation du mat®riau c constitutif de lô®l®ment k de lôemballage III 

2,2,énergieB
 

Bilan environnemental unitaire de lô®nergie de nature 2 pour le procédé 2 

2,,2,,2,,,1,,1,,1,,,, iénergieieauideffabiénergieieauideffabifab BBBBBBB +++++=
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Avec : 

ifabB ,  
Bilan environnemental unitaire de transformation de lô®l®ment i de lôemballage 
UVC 

1,,, ideffabB
 

Bilan environnemental unitaire de transformation correspondant au procédé 1 par 
d®faut choisi par lôutilisateur pour la transformation de lô®l®ment i de lôemballage 
UVC 

2,,, ideffabB
 

Bilan environnemental unitaire de transformation correspondant au procédé 2 par 
d®faut choisi par lôutilisateur pour la transformation de lô®l®ment i de lôemballage 
UVC 

1,,ieauB
 

Consommation dôeau unitaire saisie par lôutilisateur pour le proc®d® 1 (si celui-ci 
ne correspond pas à un procédé par défaut) pour la transformation de lô®l®ment i 
de lôemballage UVC 

2,,ieauB
 

Consommation dôeau unitaire saisie par lôutilisateur pour le proc®d® 2 (si celui-ci 
ne correspond pas à un procédé par défaut) pour la transformation de lô®l®ment i 
de lôemballage UVC 

1,,iénergieB
 

Bilan environnemental associ® aux consommations dô®nergie pour le proc®d® 1 (si 
celui-ci ne correspond pas à un procédé par défaut) pour la transformation de 
lô®l®ment i de lôemballage UVC 

2,,iénergieB
 

Bilan environnemental unitaire aux consommations dô®nergie pour le proc®d® 2 (si 
celui-ci ne correspond pas à un procédé par défaut) pour la transformation de 
lô®l®ment i de lôemballage UVC 

 

Il est à noter que, dans le cas particulier dôune prise en compte de deux types 
dô®nergie19, le bilan environnemental associ® aux consommations dô®nergie est 
déterminé par : 

  

 

 

Avec : 

 

1,,iénergieB
 

Bilan environnemental associ® aux consommations dô®nergie pour le proc®d® 1 (si 
celui-ci ne correspond pas à un procédé par défaut) 

1,1,,iénergieQ
 

Quantit® dô®nergie de nature 1 saisie par lôutilisateur pour le proc®d® 1 de la 
transformation de lô®l®ment i de lôemballage UVC 

1,1,énergieB
 

Bilan environnemental unitaire de lô®nergie de nature 1 pour le proc®d® 1 

2,1,,iénergieQ
 

Quantit® dô®nergie de nature 2 saisie par lôutilisateur pour le proc®d® 1 de la 
transformation de lô®l®ment i de lôemballage UVC 

2,1,énergieB
 

Bilan environnemental unitaire de lô®nergie de nature 2 pour le proc®d® 1 

2,,iénergieB
 

Bilan environnemental unitaire aux consommations dô®nergie pour le proc®d® 2 (si 
celui-ci ne correspond pas à un procédé par défaut) 

 

                                                           
19 ¦ƴ ǇǊƻŎŞŘŞ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞŎǊƛǘ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŘŜ 
ƴŀǘǳǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ŜǎǘƛƳŜ ƴŞcessaire ; toutefois, pour des raisons de lisibilité 
des formules, celles-Ŏƛ ǎƻƴǘ ŜȄǇǊƛƳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
pour un procédé donné.  

2,1,2,1,,1,1,1,1,,1,, énergieiénergieénergieiénergieiénergie BQBQB ³+³=

2,2,2,2,,1,2,1,2,,2,, énergieiénergieénergieiénergieiénergie BQBQB ³+³=
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1,2,,iénergieQ
 

Quantit® dô®nergie de nature 1 saisie par lôutilisateur pour le proc®d® 2 de la 
transformation de lô®l®ment i de lôemballage UVC 

1,2,énergieB
 

Bilan environnemental unitaire de lô®nergie de nature 1 pour le proc®d® 2 

2,2,,iénergieQ
 

Quantit® dô®nergie de nature 2 saisie par lôutilisateur pour le proc®d® 2 de la 
transformation de lô®l®ment i de lôemballage UVC 

2,2,énergieB
 

Bilan environnemental unitaire de lô®nergie de nature 2 pour le proc®d® 2 

 

Dans le cas des éléments constitutifs de lôemballage II et en considérant le cas 
particulier de deux procédés de transformation20 : 

 

Avec : 

jfabB ,  
Bilan environnemental unitaire de transformation de lô®l®ment j de lôemballage II 

1,,, jdeffabB
 

Bilan environnemental unitaire de transformation correspondant au procédé 1 par 
d®faut choisi par lôutilisateur pour la transformation de lô®l®ment j de lôemballage II 

2,,, jdeffabB
 

Bilan environnemental unitaire de transformation correspondant au procédé 2 par 
d®faut choisi par lôutilisateur pour la transformation de lô®l®ment j de lôemballage II 

1,, jeauB
 

Consommation dôeau unitaire saisie par lôutilisateur pour le proc®d® 1 (si celui-ci 
ne correspond pas à un procédé par défaut) pour la transformation de lô®l®ment j 
de lôemballage II 

2,, jeauB
 

Consommation dôeau unitaire saisie par lôutilisateur pour le procédé 2 (si celui-ci 
ne correspond pas à un procédé par défaut) pour la transformation de lô®l®ment j 
de lôemballage II 

1,, jénergieB
 

Bilan environnemental associ® aux consommations dô®nergie pour le proc®d® 1 (si 
celui-ci ne correspond pas à un procédé par défaut) pour la transformation de 
lô®l®ment j de lôemballage II 

2,, jénergieB
 

Bilan environnemental unitaire aux consommations dô®nergie pour le proc®d® 2 (si 
celui-ci ne correspond pas à un procédé par défaut) pour la transformation de 
lô®l®ment j de lôemballage II 

 

  

                                                           
20 [Ŝǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘeur estime 
nécessaire ; toutefois, pour des raisons de lisibilité des formules, celles-ci sont exprimés dans 
le cas particulier de deux procédés pour la transformation des matériaux et de deux procédés 
pour la transformation des éléments. 

2,,2,,2,,,1,,1,,1,,,, jénergiejeaujdeffabjénergiejeaujdeffabjfab BBBBBBB +++++=
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Il est à noter que, dans le cas particulier dôune prise en compte de deux types 
dô®nergie21, le bilan environnemental associ® aux consommations dô®nergie est 
déterminé par : 

  

 

 

Avec : 

1,, jénergieB
 

Bilan environnemental associ® aux consommations dô®nergie pour le proc®d® 1 (si 
celui-ci ne correspond pas à un procédé par défaut) 

1,1,, jénergieQ
 

Quantit® dô®nergie de nature 1 saisie par lôutilisateur pour le proc®d® 1 de la 
transformation de lô®l®ment i de lôemballage II 

1,1,énergieB
 

Bilan environnemental unitaire de lô®nergie de nature 1 pour le procédé 1 

2,1,, jénergieQ
 

Quantit® dô®nergie de nature 2 saisie par lôutilisateur pour le proc®d® 1 de la 
transformation de lô®l®ment j de lôemballage II 

2,1,énergieB
 

Bilan environnemental unitaire de lô®nergie de nature 2 pour le proc®dé 1 

2,, jénergieB
 

Bilan environnemental unitaire aux consommations dô®nergie pour le proc®d® 2 (si 
celui-ci ne correspond pas à un procédé par défaut) 

1,2,, jénergieQ
 

Quantit® dô®nergie de nature 1 saisie par lôutilisateur pour le proc®d® 2 de la 
transformation de lô®l®ment j de lôemballage II 

1,2,énergieB
 

Bilan environnemental unitaire de lô®nergie de nature 1 pour le proc®d® 2 

2,2,, jénergieQ
 

Quantit® dô®nergie de nature 2 saisie par lôutilisateur pour le proc®d® 2 de la 
transformation de lô®l®ment j de lôemballage II 

2,2,énergieB
 

Bilan environnemental unitaire de lô®nergie de nature 2 pour le proc®d® 2 

 

Dans le cas des mat®riaux constitutifs de lôemballage III et en considérant le cas 
particulier de deux procédés de transformation22 : 

 

 

  

                                                           
21 Un procédé de tǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞŎǊƛǘ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŘŜ 
ƴŀǘǳǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ŜǎǘƛƳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ; toutefois, pour des raisons de lisibilité 
des formules, celles-Ŏƛ ǎƻƴǘ ŜȄǇǊƛƳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞƴŜǊgie différents 
pour un procédé donné.  
22 [Ŝǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ŜǎǘƛƳŜ 
nécessaire ; toutefois, pour des raisons de lisibilité des formules, celles-ci sont exprimés dans 
le cas particulier de deux procédés pour la transformation des matériaux et de deux procédés 
pour la transformation des éléments. 

2,1,2,1,,1,1,1,1,,1,, énergiejénergieénergiejénergiejénergie BQBQB ³+³=

2,2,2,2,,1,2,1,2,,2,, énergiejénergieénergiejénergiejénergie BQBQB ³+³=

2,,2,,2,,,1,,1,,1,,,, kénergiekeaukdeffabkénergiekeaukdeffabkfab BBBBBBB +++++=
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Avec : 

kfabB ,  
Bilan environnemental unitaire de transformation de lô®l®ment k de lôemballage III 

1,,, kdeffabB
 

Bilan environnemental unitaire de transformation correspondant au procédé 1 par 
d®faut choisi par lôutilisateur pour la transformation de lô®l®ment k de lôemballage 
III 

2,,, kdeffabB
 

Bilan environnemental unitaire de transformation correspondant au procédé 2 par 
d®faut choisi par lôutilisateur pour la transformation de lô®l®ment k de lôemballage 
III 

1,,keauB
 

Consommation dôeau unitaire saisie par lôutilisateur pour le proc®d® 1 (si celui-ci 
ne correspond pas à un procédé par défaut) pour la transformation de lô®l®ment k 
de lôemballage III 

2,,keauB
 

Consommation dôeau unitaire saisie par lôutilisateur pour le procédé 2 (si celui-ci 
ne correspond pas à un procédé par défaut) pour la transformation de lô®l®ment k 
de lôemballage III 

1,,kénergieB
 

Bilan environnemental associ® aux consommations dô®nergie pour le proc®d® 1 (si 
celui-ci ne correspond pas à un procédé par défaut) pour la transformation de 
lô®l®ment k de lôemballage III 

2,,kénergieB
 

Bilan environnemental unitaire aux consommations dô®nergie pour le proc®d® 2 (si 
celui-ci ne correspond pas à un procédé par défaut) pour la transformation de 
lô®l®ment k de lôemballage III 

 

Il est à noter que, dans le cas particulier dôune prise en compte de deux types 
dô®nergie23, le bilan environnemental associ® aux consommations dô®nergie est 
déterminé par : 

  

 

 

Avec : 

1,,kénergieB
 

Bilan environnemental associ® aux consommations dô®nergie pour le proc®d® 1 (si 
celui-ci ne correspond pas à un procédé par défaut) 

1,1,,kénergieQ
 

Quantit® dô®nergie de nature 1 saisie par lôutilisateur pour le proc®d® 1 de la 
transformation de lô®l®ment k de lôemballage III 

1,1,énergieB
 

Bilan environnemental unitaire de lô®nergie de nature 1 pour le proc®d® 1 

2,1,,kénergieQ
 

Quantit® dô®nergie de nature 2 saisie par lôutilisateur pour le proc®d® 1 de la 
transformation de lô®l®ment k de lôemballage III 

2,1,énergieB
 

Bilan environnemental unitaire de lô®nergie de nature 2 pour le proc®d® 1 

2,,kénergieB
 

Bilan environnemental unitaire aux consommations dô®nergie pour le proc®d® 2 (si 
celui-ci ne correspond pas à un procédé par défaut) 

 

                                                           
23 ¦ƴ ǇǊƻŎŞŘŞ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞŎǊƛǘ Ŝƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ŘŜ 
ƴŀǘǳǊŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ŜǎǘƛƳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ; toutefois, pour des raisons de lisibilité 
des formules, celles-Ŏƛ ǎƻƴǘ ŜȄǇǊƛƳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ŘŜ ŘŜǳȄ ǘȅǇŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
pour un procédé donné.  

2,1,2,1,,1,1,1,1,,1,, énergiekénergieénergiekénergiekénergie BQBQB ³+³=

2,2,2,2,,1,2,1,2,,2,, énergiekénergieénergiekénergiekénergie BQBQB ³+³=
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1,2,,kénergieQ
 

Quantit® dô®nergie de nature 1 saisie par lôutilisateur pour le proc®d® 2 de la 
transformation de lô®l®ment k de lôemballage III 

1,2,énergieB
 

Bilan environnemental unitaire de lô®nergie de nature 1 pour le proc®d® 2 

2,2,,kénergieQ
 

Quantit® dô®nergie de nature 2 saisie par lôutilisateur pour le proc®d® 2 de la 
transformation de lô®l®ment k de lôemballage III 

2,2,énergieB
 

Bilan environnemental unitaire de lô®nergie de nature 2 pour le proc®d® 2 

 

4.2.1.3. Données utilisées 

Lôensemble des donn®es utilis®es est pr®sent® dans le Guide des donn®es de BEE. 
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4.3. Modélisation des étapes de transport 

Plusieurs ®tapes de transport ont ®t® d®finies dans lôoutil de mani¯re ¨ permettre une 
bonne représentativité du système. On distingue : 

- Le transport amont des différents matériaux constitutifs des éléments qui 
composent les emballages UVC, II et III. Il correspond à la livraison des 
matériaux semi-finis jusquôau site de fabrication des ®l®ments (par exemple la 
livraison de feuille dôacier sur le site de fabrication dôa®rosol) ; 

- Le transport amont des éléments constitutifs des emballages UVC, II et III. Il 
correspond ¨ la livraison des diff®rents ®l®ments constitutifs dôun emballage 
jusquôau lieu de fabrication/assemblage de cet emballage (UVC, II ou III ï par 
exemple la livraison des diff®rents ®l®ments constitutifs dôune pompe/bouchon 
et du flacon pour le cas de lôassemblage dôun flacon de parfum) ; 

- Le transport amont des emballages UVC, II et III. Il correspond à la livraison 
de ces différents emballages sur le site de conditionnement du produit (par 
exemple la livraison des canettes en acier, des cartons et films de fardelage 
ainsi que de la palette sur le site de conditionnement dôune boisson) ; 

- Le transport aval lorsque le produit final est conditionné dans son emballage 
UVC, son emballage II et son emballage III. Il correspond au transport effectué 
depuis le lieu de conditionnement vers le lieu de distribution.  

Les étapes de transport lors de la gestion en fin de vie des emballages sont bien prises 
en compte dans BEE mais ne sont pas param®trables par lôutilisateur (elles d®pendent 
de lôorganisation de la fili¯re et non de choix individuels). Les donn®es et la 
modélisation de ces étapes est explicitée dans le Guide des données.  

4.3.1. Méthode de calcul 

4.3.1.1. Formule générale 

Le bilan environnemental du transport du syst¯me dôemballage correspond ¨ la somme 
du transport amont de lôemballage UVC, du transport amont de lôemballage II, du 
transport amont de lôemballage III et du transport aval.  

Bilan environnemental du transport du syst¯me dôemballage 

Avec : 

transpB
 

bilan environnemental du transport du syst¯me dôemballage  

)(UVCBtamont  
bilan environnemental du transport amont de lôemballage UVC associé à une UVC 

)(SECBtamont  
bilan environnemental du transport amont de lôemballage II associé à une UVC 

)(TERBtamont  
bilan environnemental du transport amont de lôemballage III associé à une UVC 

tavalB
 

bilan environnemental du transport aval lors du transport du couple emballage-
produit associé à une UVC 

 

 

tavaltamonttamonttamonttransp BTERBSECBUVCBB +++= )()()(
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 Emballage UVC 

Le bilan environnemental du transport amont de lôemballage UVC correspond ¨ la 
somme du transport amont des matériaux, du transport amont des éléments et du 
transport amont de lôemballage UVC.  

Bilan environnemental du transport amont de lôemballage UVC 

Avec : 

)(UVCBtamont  
bilan environnemental du transport amont de lôemballage UVC  associé à une UVC 

in
 

nombre dô®l®ments de type i dans lôemballage UVC 

iam
 

masse du mat®riau a de lô®l®ment de type i n®cessaire ¨ la fabrication de lôemballage 
UVC 

aitamontB ,,  
bilan environnemental unitaire de transport du mat®riau a constitutif de lô®l®ment de 
type i dans lôemballage UVC 

im
 

masse de lô®l®ment de type i n®cessaire ¨ la fabrication de lôemballage UVC 

itamontB ,  
bilan environnemental unitaire de transport de lô®l®ment de type i dans lôemballage 
UVC 

uvcm  masse finale de lôemballage UVC 

UVCtamontB ,  
bilan environnemental unitaire de transport de lôemballage UVC 

Il est à noter que iam
 
correspond ¨ la quantit® du mat®riau a qui constitue lô®l®ment de 

type i dans lôemballage fini qui a ®t® corrig®e par les pertes lors des ®tapes de 
transformation du mat®riau et de lô®l®ment.  

En considérant le cas particulier dôune transformation24 : 

- du matériau susceptible de faire intervenir deux procédés de fabrication : 
MEFmat1 et MEFmat2 qui engendrent respectivement des taux de perte 
PertesMEFmat1 et PertesMEFmat2.  

- de lô®l®ment susceptible de faire intervenir deux proc®d®s de fabrication 
MEFele1 et MEFele2 qui engendrent respectivement des taux de perte 
PertesMEFele1 et PertesMEFele2. 

Si 
iafm

 
repr®sente la quantit® de mat®riau a effectivement constitutive de lô®l®ment i 

dans lôemballage fini alors on a :

 

 

Masse du mat®riau a de lô®l®ment de type i n®cessaire ¨ la fabrication de 
lôemballage UVC 

 

 

                                                           
24 [Ŝǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ŜǎǘƛƳŜ ƴŞŎŜǎsaire ; toutefois, pour des 

raisons de lisibilité des formules, celles-ci sont exprimés dans le cas particulier de deux procédés pour la transformation des 
matériaux et de deux procédés pour la transformation des éléments.  

UVCtamontuvc

i

UVCitamontii

i a

UVCaitamontaiitamont BmBmnBmnUVCB ,,,,, )()()( ³+³³+= ää ä

)21)(11)(21)(11( iiiaia

iaf

ia
lePertesMEFelePertesMEFeatPertesMEFmatPertesMEFm

m
m

----
=
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Et : 

Masse de lô®l®ment de type i n®cessaire ¨ la fabrication de lôemballage UVC 

 

 

Avec : 

iafm
 

Quantit® de mat®riau a constituant lô®l®ment i dans lôemballage fini 

ifm  Quantité de mat®riau a constituant lô®l®ment i dans lôemballage fini 

PertesMEFmat1ia Taux de pertes lors de la transformation 1 du mat®riau a de lô®l®ment i 

PertesMEFmat2ia Taux de pertes lors de la transformation 2 du mat®riau a de lô®l®ment i 

PertesMEFele1i Taux de pertes lors de la transformation 1 de lô®l®ment i 

PertesMEFele2i Taux de pertes lors de la transformation 2 de lô®l®ment i 

 

 Emballage II 

Le bilan environnemental du transport amont de lôemballage II correspond à la somme 
du transport amont des matériaux, du transport amont des éléments et du transport 
amont de lôemballage II.  

Bilan environnemental du transport amont de lôemballage II 

Avec : 

 

)(SECBtamont  
bilan environnemental du transport amont de lôemballage II  associé à une UVC 

jn
 

nombre dô®l®ments de type j dans lôemballage II 

jbm
 

masse du mat®riau b de lô®l®ment de type j n®cessaire ¨ la fabrication de lôemballage 
II 

ajtamontB ,,  
bilan environnemental unitaire de transport du mat®riau b constitutif de lô®l®ment de 
type j dans lôemballage II 

jm
 

masse de lô®l®ment de type j n®cessaire ¨ la fabrication de lôemballage II 

jtamontB ,  
bilan environnemental unitaire de transport de lô®l®ment de type j dans lôemballage II 

SECm  masse finale de lôemballage secondaire 

SECtamontB ,
 bilan environnemental unitaire de transport de lôemballage II 

)21)(11( ii

if

i
lePertesMEFelePertesMEFe

m
m

--
=

SECtamontSEC

j

SECjtamontjj

j b

SECbjtamontbjj

SECUVC

tamont BmBmnBmn
N

SECB ,,,,, )()(
1

)( ³+³³+= ää ä
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Il est à noter que 
bjm ,  
correspond ¨ la quantit® du mat®riau b qui constitue lô®l®ment 

de type j dans lôemballage fini qui a ®t® corrig®e par les pertes lors des ®tapes de 
transformation du mat®riau et de lô®l®ment.  

En considérant le cas particulier dôune transformation25 : 

- du matériau susceptible de faire intervenir deux procédés de fabrication : 
MEFmat1 et MEFmat2 qui engendrent respectivement des taux de perte 
PertesMEFmat1 et PertesMEFmat2.  

- de lô®l®ment susceptible de faire intervenir deux proc®d®s de fabrication 
MEFele1 et MEFele2 qui engendrent respectivement des taux de perte 
PertesMEFele1 et PertesMEFele2. 

Si 
jbfm

 
repr®sente la quantit® de mat®riau b effectivement constitutive de lô®l®ment j 

dans lôemballage fini alors on a : 

Masse du mat®riau b de lô®lément de type j nécessaire à la fabrication de 
lôemballage II 

 

 

 

Et  

Masse de lô®l®ment de type j n®cessaire ¨ la fabrication de lôemballage II 

 

 

 

Avec : 

jbfm  Quantit® de mat®riau b constituant lô®l®ment j dans lôemballage fini 

jfm  Quantit® de mat®riau constituant lô®l®ment j dans lôemballage fini 

PertesMEFmat1jb Taux de pertes lors de la transformation 1 du mat®riau b de lô®l®ment j 

PertesMEFmat2jb Taux de pertes lors de la transformation 2 du mat®riau b de lô®l®ment j 

PertesMEFele1j Taux de pertes lors de la transformation 1 de lô®l®ment j 

PertesMEFele2j Taux de pertes lors de la transformation 2 de lô®l®ment j 

 

  

                                                           
25 Les étapes de transformation pŜǳǾŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ŜǎǘƛƳŜ 
nécessaire ; toutefois, pour des raisons de lisibilité des formules, celles-ci sont exprimés dans 
le cas particulier de deux procédés pour la transformation des matériaux et de deux procédés 
pour la transformation des éléments.  
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 Emballage III 

Le bilan environnemental du transport amont de lôemballage III correspond à la somme 
du transport amont des matériaux, du transport amont des éléments et du transport 
amont de lôemballage III.  

Bilan environnemental du transport amont de lôemballage III 

Avec : 

)(TERBtamont  
bilan environnemental du transport amont de lôemballage III associé à une UVC 

kn
 

nombre dô®l®ments de type k dans lôemballage III 

kcm
 

masse du matériau c de lô®l®ment de type k nécessaire à la fabrication de 
lôemballage III 

cktamontB ,,  
bilan environnemental unitaire de transport du matériau c constitutif de lô®l®ment de 
type k dans lôemballage III 

km
 

masse de lô®l®ment de type k nécessaire à la fabrication de lôemballage III 

ktamontB ,  
bilan environnemental unitaire de transport de lô®l®ment de type k dans lôemballage 
III 

TERm  masse finale de lôemballage tertiaire 

TERtamontB ,
 bilan environnemental unitaire de transport de lôemballage III 

Il est à noter que 
ckm ,  
correspond ¨ la quantit® du mat®riau c qui constitue lô®l®ment de 

type k dans lôemballage fini qui a ®t® corrig®e par les pertes lors des ®tapes de 
transformation du mat®riau et de lô®l®ment.  

En considérant le cas particulier dôune transformation26 : 

- du matériau susceptible de faire intervenir deux procédés de fabrication : 
MEFmat1 et MEFmat2 qui engendrent respectivement des taux de perte 
PertesMEFmat1 et PertesMEFmat2.  

- de lô®l®ment susceptible de faire intervenir deux proc®d®s de fabrication 
MEFele1 et MEFele2 qui engendrent respectivement des taux de perte 
PertesMEFele1 et PertesMEFele2. 

  

                                                           
26 [Ŝǎ ŞǘŀǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŞǎ ǉǳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊ ŜǎǘƛƳŜ 
nécessaire ; toutefois, pour des raisons de lisibilité des formules, celles-ci sont exprimés dans 
le cas particulier de deux procédés pour la transformation des matériaux et de deux procédés 
pour la transformation des éléments.  
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Si 
kcfm

 
représente la quantité de matériau c effectivement constitutive de lô®l®ment k 

dans lôemballage fini alors on a : 

Masse du mat®riau c de lô®l®ment de type k n®cessaire ¨ la fabrication de 
lôemballage III 

 

 

 

Et  

Masse de lô®l®ment de type k n®cessaire ¨ la fabrication de lôemballage III 

 

 

 

 

Avec : 

 

 Couple emballage-produit 

Le transport aval porte sur la phase de transport qui est effectuée après le 
conditionnement du produit. Cette phase de transport concerne ainsi le produit 
emballé, regroupé et mis en palettes.  

Dôun point de vue m®thodologique, nous avons effectu® le choix dô®valuer dans un 
premier temps le bilan environnemental global associé au transport du couple 
produit/emballage puis dôallouer dans un second temps une partie de ce bilan au 
syst¯me dôemballage.  

Dans BEE, lóallocation des impacts du transport aval ¨ lôemballage est effectu®e sur la 
base du ratio le plus p®nalisant pour lôemballage entre le ratio massique et le ratio 
volumique. Le calcul et la comparaison de ces deux ratios permettent en effet dôestimer 
si lôemballage tend ¨ limiter lôoptimisation du remplissage des v®hicules de transport du 
fait de son poids ou au contraire de son volume.  

- Le ratio massique mR  : masse totale des emballages pour une palette de 

produits emballés divisée par la masse totale de la palette de produits 
emballés. 

kcfm
 

Quantité de matériau c constituant lô®l®ment k dans lôemballage fini 

kfm  Quantit® de mat®riau constituant lô®l®ment k dans lôemballage fini 

PertesMEFmat1kc Taux de pertes lors de la transformation 1 du mat®riau b de lô®l®ment k 

PertesMEFmat2kc Taux de pertes lors de la transformation 2 du mat®riau b de lô®l®ment k 

PertesMEFele1k Taux de pertes lors de la transformation 1 de lô®l®ment k 

PertesMEFele2k Taux de pertes lors de la transformation 2 de lô®l®ment k 

)21)(11)(21)(11( kkkckc

kcf
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- Ces deux termes sont calcul®s directement par lôoutil via les masses 
dôemballages et la masse du produit (ou bien ¨ lôaide du volume du produit et 
sa masse volumique).  

- Le ratio volumique vR  : volume total d¾ ¨ lôemballage pour une palette de 

produits emballés divisé par le volume total de la palette de produits emballés. 

Le volume total d¾ ¨ lôemballage pour une palette de produits emball®s est calcul® 
comme étant la différence entre le volume de la palette de produits emballés (le produit 
de ses trois dimensions) et le volume de produits emballés (le produit du nombre 
dôUVC sur la palette par le volume de produit dans chaque UVC, côest-à-dire le volume 
de liquide ou le volume dôencombrement pour un produit solide). 

Lôallocation est faite de mani¯re massique si le ratio massique est sup®rieur au ratio 
volumique ; lôallocation est faite de mani¯re volumique si le ratio volumique est 
supérieur au ratio massique.  

Par exemple : dans le cas dôun produit emballé pesant 1200 g et occupant un volume 
de 1,5 litre, si le produit en tant que tel pèse 1000 g et occupe un volume de 1 litre, on 
a un ratio massique pour le système dôemballage de (1200-1000)/1200 = 0,16 et un 
ratio volumique de (1,5-1)/1,5 = 0,33 ; le ratio volumique est plus important que le ratio 
massique : lôallocation des impacts du transport aval est faite sur la base du ratio 
volumique car lôemballage est consid®r® comme contribuant à limiter le remplissage du 
camion du fait de son volume plutôt que de sa masse.   

Le bilan environnemental du transport aval du syst¯me dôemballage correspond ¨ 
lôallocation, massique ou volumique, du bilan environnemental du couple emballage-
produit.  

Bilan environnemental du transport aval du syst¯me dôemballage 

Avec : 

 

4.3.1.2. Bilan unitaire de transport aitamontB ,, itamontB , UVCtamontB , tavalB
 

Le bilan unitaire des opérations de transport est déterminé de manière identique dans 
le cas du transport du couple emballage-produit, de lôemballage UVC (respectivement 
II ou III), des éléments et des matériaux. En revanche, il est déterminé de manière 
diff®rente dans le cas o½ le mode de transport est un mode non routier dôune part ou 
un mode routier dôautre part.  

Les termes présentés dans le tableau ci-dessous sont donc déterminés selon une 
procédure identique et qui se découple selon que le transport est routier ou non routier.  

tavalB
 

bilan environnemental du transport aval du syst¯me dôemballage  

);( vm RRMax
 

maximum entre le ratio dôallocation massique et le ratio dôallocation 
volumique 

prodembm -

 
masse du couple emballage-produit 

)( produitemballageBt -
 

bilan environnemental unitaire de transport du couple emballage-produit 

)();( produitemballageBmRRMaxB tprodembvmtaval -³³= -
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 Bilans unitaires utilis®s pour le calcul du transport de lôemballage UVC 

aitamontB ,,  
bilan environnemental unitaire de transport du mat®riau a constitutif de lô®l®ment de 
type i dans lôemballage UVC 

itamontB ,  
bilan environnemental unitaire de transport de lô®l®ment de type i dans lôemballage 
UVC 

UVCtamontB ,  
bilan environnemental unitaire de transport de lôemballage UVC 

Bilans unitaires utilis®s pour le calcul du transport de lôemballage II 

bjtamontB ,,  
bilan environnemental unitaire de transport du mat®riau b constitutif de lô®l®ment de 
type j dans lôemballage II 

jtamontB ,  
bilan environnemental unitaire de transport de lô®l®ment de type j dans lôemballage II 

SECtamontB ,  
bilan environnemental unitaire de transport de lôemballage II 

 

Bilans unitaires utilis®s pour le calcul du transport de lôemballage III 

cktamontB ,,  
bilan environnemental unitaire de transport du mat®riau c constitutif de lô®l®ment de 
type k dans lôemballage III 

ktamontB ,  
bilan environnemental unitaire de transport de lô®l®ment de type k dans lôemballage 
III 

TERtamontB ,  
bilan environnemental unitaire de transport de lôemballage III 

 

 Modes non routiers 

Dans le cas des modes non routiers, le bilan environnemental unitaire est calculé par 
le produit entre la distance de transport qui est saisie par lôutilisateur et le facteur 
dôimpact correspondant au mode de transport considéré.  

Bilan environnemental unitaire des transports non routiers 

Avec :  

)routiersnon (tB
 

Bilan unitaire du transport non routier 

 distance Distance de transport (saisie par lôutilisateur) 

considéré) mode(FI t  
Facteur dôimpact du mode de transport considéré 

 

  

considéré) mode(FI  distance)routiersnon ( t³=tB
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BEE permet dôacc®der aux diff®rents modes de transport non routiers suivants : 

- Aérien moyenne distance ; 

- Aérien longue distance ; 

- Ferroviaire ; 

- Fluvial ; 

- Maritime.  

 

 Mode routier 

Dans le cas du mode routier, le bilan environnemental unitaire est déterminé en 
mettant en îuvre la formule expliquant que la consommation (ou les ®missions) 
associées à une étape de transport par camion : 

- Sont proportionnelles à la distance parcourue ; 

- Sont compos®es pour 2/3 dôune valeur fixe correspondant ¨ la consommation 
(ou aux ®missions) du camion ¨ vide et pour 1/3 dôune valeur variable 
dépendant de la charge transportée par ce camion.  

Cette formule est exploitée dans le fascicule FDP 01-015 (annexe à la norme NF P 0-
010) ; elle est fond®e sur une approche propos®e par lôINRETS (Institut National de 
Recherche sur le Transport et la Sécurité).  

Bilan environnemental unitaire des transports routiers 

 

En considérant :  

Distance aller en charge = distance retour à vide 

 

 

 

 

 

 

 

On a alors : 

Bilan environnemental unitaire des transports routiers 
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Avec :  

)routier(tB
 

Bilan unitaire du transport routier 

 distance Distance de transport (saisie par lôutilisateur) 

routier)(FI t  
Facteur dôimpact en pleine charge du transport routier 

R Taux de retour à vide 

 Taux de remplissage du camion correspondant au rapport entre la charge réelle et la 
charge utile 

 

Pour la mise en îuvre de cette formule il convient de noter que : 

- Le facteur dôimpact en pleine charge du transport routier dépend du gabarit 
(PTAC) du poids lourd s®lectionn® par lôutilisateur. Si lôutilisateur ne conna´t pas 
le PTAC du camion utilisé, une valeur par défaut lui est proposée par BEE ; 
cette valeur par défaut correspond au cas du tracteur routier (qui représente 
environ 50 % des km poids lourds parcourus en France, source INRETS27).  

- Le taux de retour à vide des camions lors du transport est fixé par défaut dans 
BEE ; ce taux est spécifique à chacun des gabarits de poids lourds et 
correspond ¨ une adaptation des donn®es du Bilan CarboneÊ de lôADEME.  

- Le taux de remplissage du camion peut quant à lui être déterminé via les 
données saisies par lôutilisateur ou correspondre ¨ une valeur par d®faut ;  

Á dans le cas dôune valeur par d®faut, ce taux est sp®cifique ¨ chacun 
des gabarits de poids lourds et correspond à une adaptation des 
donn®es du Bilan CarboneÊ ; 

Á dans le cas où cette valeur est déterminée par les données saisies par 
lôutilisateur, cette valeur correspond au rapport entre la charge r®elle et 
la charge utile (PTAC) ; la charge réelle étant : 

- directement indiqu®e par lôutilisateur dans le cas du mat®riau ; 

- calculée par le produit entre le nombre dô®l®ments et le poids 
des éléments dans le cadre des éléments ; cette démarche est 
appliquée de la même façon qu'il s'agisse d'éléments 
appartenant à l'emballage UVC, II ou III ; 

- directement indiqu®e par lôutilisateur dans le cas de lôemballage 
UVC, de lôemballage II et de lôemballage III ; 

- calcul®e par le produit entre le nombre dôUVC et le poids total 
du couple emballage-produit pour une UVC dans le cas du 
couple emballage-produit ; le poids total du couple emballage-
produit pour une UVC est calculée par la somme entre le poids 
des éléments constitutifs de l'emballage UVC, le poids des 
éléments constitutifs de l'emballage II rapporté à une UVC, le 

                                                           
27 http://www.inrets.fr/ur/lte/publi -autresactions/notedesynthese/notehugrel.html 
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poids des éléments constitutifs de l'emballage III rapporté à 
une UVC et le poids du produit emballé.  

4.3.1.3. Données utilisées 

Lôensemble des donn®es utilis®es est pr®sent® dans le Guide des donn®es de BEE. 
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4.4. Modélisation de la fin de vie 

4.4.1. Méthode de calcul 

4.4.1.1. Formule générale 

Lô®valuation du bilan environnemental associ® ¨ la fin de vie du syst¯me dôemballage 
n®cessite de calculer le bilan environnemental de fin de vie de lôemballage UVC, de 
lôemballage II et de lôemballage III.  

 Emballage UVC 

Bilan environnemental de la fin de vie des mat®riaux de lôemballage UVC 

 

Avec : 

)(UVCBf   
bilan environnemental de la fin de vie des matériaux constituant le système 
dôemballage UVC associ® ¨ une UVC 

in
 

nombre dô®l®ments de type i dans lôemballage UVC 

saim ,,  masse du mat®riau a de lô®l®ment de type i de lôemballage UVC qui est en fin de vie 

aifB ,,  
bilan environnemental unitaire de la fin de vie du mat®riau a constitutif de lô®l®ment de 
type i dans lôemballage UVC 

 

Il est à noter que iam
 
correspond ¨ la quantit® du mat®riau a qui constitue lô®l®ment de 

type i dans lôemballage fini et qui est corrig® par le taux de souillure de lôemballage 
lorsquôil est en fin de vie.  

Si 
iafm

 
repr®sente la quantit® de mat®riau a effectivement constitutive de lô®l®ment i 

dans lôemballage fini alors on a :

 

 

Masse du mat®riau a de lô®l®ment de type i de lôemballage UVC en fin de vie 

 

Avec :  

iafm
 

Quantit® de mat®riau a constituant lô®l®ment i dans lôemballage fini 

at
 

Taux de souillure du matériau de type a en fin de vie, valeur déterminée à dire 
dôexpert 

 

 Emballage II 

Bilan environnemental de la fin de vie des mat®riaux de lôemballage II 
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Avec :

 

 

 
)(SECBf  

bilan environnemental de la fin de vie des matériaux constituant le système 
dôemballage II associé à une UVC 

jn
 

nombre dô®l®ments de type j dans lôemballage II 

sbjm ,,
 masse du mat®riau b de lô®l®ment de type j de lôemballage II qui est en fin de vie 

bjfB ,,  
bilan environnemental unitaire de fin de vie du mat®riau b constitutif de lô®l®ment de 
type j dans lôemballage II 

NUVC-SEC 
 

nombre dôUVC dans lôemballage II 

Il est à noter que 
bjm ,  
correspond ¨ la quantit® du mat®riau b qui constitue lô®l®ment 

de type j dans lôemballage fini et qui est corrig® par le taux de souillure de lôemballage 
lorsquôil est en fin de vie.  

Si 
jbfm

 
représente la quantité de matériau b effectivement constitutive de lô®l®ment j 

dans lôemballage fini alors on a : 

Masse du mat®riau b de lô®l®ment de type j de lôemballage II en fin de vie 

 

 

 

Avec : 

ibfm
 Quantit® de mat®riau b constituant lô®l®ment j dans lôemballage fini 

bt
 

Taux de souillure du matériau de type b en fin de vie, valeur déterminée à dire 
dôexpert 

 

 Emballage III 

 

Bilan environnemental de la fin de vie des mat®riaux de lôemballage III 

 

Avec :

  

 

)(TERBf  
bilan environnemental de la fin de vie des matériaux constituant le système 
dôemballage III associ® ¨ une UVC 

kn
 

nombre dô®l®ments de type k dans lôemballage III 

sckm ,,
 masse du mat®riau c de lô®l®ment de type k de lôemballage III en fin de vie 

ckfB ,,  
bilan environnemental unitaire de fin de vie du  mat®riau c constitutif de lô®l®ment de 
type k dans lôemballage III 

NUVC-TER 
 

nombre dôUVC dans lôemballage III 

)1(,, bjbfsbj mm t+³=

ä ä
-

=
k c

TERckfsckk

TERUVC

f Bmn
N

B )(
1

,,,,



 

  

 

Guide méthodologique ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ .99ΦV4.1    Mai 2019 - page 77 

Il est à noter que 
ckm ,  
correspond ¨ la quantit® du mat®riau c qui constitue lô®l®ment de 

type k dans lôemballage fini et qui est corrig® par le taux de souillure de lôemballage 
lorsquôil est en fin de vie.  

Si 
kcfm

 
repr®sente la quantit® de mat®riau c effectivement constitutive de lô®l®ment k 

dans lôemballage fini alors on a : 

Masse du mat®riau c de lô®l®ment de type k de lôemballage III en fin de vie 

 

 

 

Avec : 

kcfm
 

Quantit® de mat®riau c constituant lô®l®ment k dans lôemballage fini 

ct
 

Taux de souillure du matériau de type c en fin de vie, valeur déterminée à dire 
dôexpert 

4.4.1.2. Bilan unitaire de fin de vie des mat®riaux pour lôUVC (
aifB ,,
) 

Ce paragraphe explicite la manière dont est déterminé le terme B f,i,a
 

, bilan 
environnemental unitaire de fin de vie du mat®riau a constitutif de lô®l®ment de type i 
dans lôemballage UVC.  

Dans le cas des termes B f,j,b et B f,k,c ï correspondant respectivement au bilan 
environnemental unitaire de fin de vie du mat®riau b constitutif de lô®l®ment de type j 
dans lôemballage II et bilan environnemental unitaire de  fin de vie du matériau c 
constitutif de lô®l®ment de type k dans lôemballage III, les formules ¨ mettre en îuvre 
seraient similaires ¨ celles donn®es pour lôUVC. 

La détermination de ces bilans unitaires est fondée sur la mise en îuvre des r¯gles 
méthodologiques du Cadre m®thodologique de lôAffichage environnemental des 
produits de grande consommation de Mars 2016 (annexe 2) et la considération des 
données effectivement disponibles.  

Il convient de noter que la prise en compte dôune valeur Draval dans la mise en îuvre 
de ces diff®rentes formules est subordonn®e ¨ lôappr®ciation de la recyclabilit® du 
mat®riau et ¨ lôappr®ciation de la recyclabilit® de la combinaison particuli¯re des 
®l®ments constitutifs de lôemballage. 

Les matériaux de lôemballage UVC considérés comme potentiellement recyclables, car 
dot®s dôune fili¯re de recyclage, sont : 

- Lôacier ; 

- Lôaluminium ; 

- Le verre ; 

- Le papier-carton (carton ondulé, plat et briques)  

- Le PET, le PEHD et le PP lorsquôils sont sous forme de plastiques rigides 
(bouteilles, flacons, boites, barquettesé) et le PEHD/PEBD sous forme de 
plastiques souples.  

Lôappr®ciation de la recyclabilit® dôun de ces mat®riaux dans le cadre de lôemballage 
UVC auquel il appartient r®pond ¨ des r¯gles particuli¯res pour chacun dôentre eux.  

Par exemple : lôacier, la bouteille PET, le papier sont potentiellement recyclables.  

)1(,, ckcfsck mm t+³=
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Toutefois, un emballage qui consisterait en une bouteille PET avec une étiquette 
papier et un bouchon en acier est éjectée par système de tri optique en amont du 
process de régénération du PET (le métal étant fortement perturbateur des procédés 
de régénération du PET). Dans ce cas, aucun des ®l®ments nôest recycl® : la 
recyclabilité de chacun de ces matériaux dans le contexte particulier de cet emballage 
est considérée comme nulle. 

Dans le cas dôun emballage qui consiste en une bouteille PET avec une ®tiquette 
papier et un bouchon PP, la bouteille et le bouchon sont considérés comme recyclés 
alors que lô®tiquette ne le sera pas (pas de valorisation du papier qui est ®limin® lors du 
process de régénération du PET).  

Les r¯gles qui sôappliquent pour appr®cier la recyclabilit® dôun emballage ou des 
®l®ments constitutifs dôun emballage sont présentées dans les annexes et sont 
explicitement rendues accessible de manière qualitative dans http://tree.citeo.com/fr-
FR/Faitesletest .  

Dans le cas des emballages secondaire et tertiaire, les matériaux considérés comme 
potentiellement recyclables, car dot®s dôune fili¯re de recyclage, sont : 

- Lôacier ; 

- Le verre ; 

- Le papier-carton (carton ondulé et carton plat)  

- Certains plastiques : PEHD, PEBD, PP, et PS ; 

- Le bois.  

Contrairement au cas de lôemballage UVC, aucune r¯gle de recyclabilit® sp®cifique 
nôest prise en compte dans le cas des emballages secondaire et tertiaire.  

 

 Bilan unitaire de fin de vie des papiers-cartons 

La section relative ¨ la prise en compte de lôint®gration de mat®riau recycl® lors de la 
production et de lôorientation en recyclage lors de la fin de vie, a permis dô®tablir que le 
bilan environnemental de production et de fin de vie des papiers-cartons sô®crivait : 

Em = Evn + [Edn + R2n x (Ern+1-Evn+1) ï R2n x Edn] 

Em = Evn + [Edn + Draval] 

Où Edn + Draval correspond au bilan de fin de vie des papiers-cartons.  

On a donc :  

ὄȟȟ Ⱦ ÂÉÌÁÎ /-Ò ÐÁÐÉÅÒȾÃÁÒÔÏÎ  $ÒÁÖÁÌ 

Avec : 

Ὀὶ  
Ὑς "ÉÌÁÎ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÐÁÐÉÅÒȾÃÁÒÔÏÎ ÒÅÃÙÃÌï Ȥ "ÉÌÁÎ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÐÁÐÉÅÒȾÃÁÒÔÏÎ ÖÉÅÒÇÅ 

-Ὑς "ÉÌÁÎ /-Ò ÄÕ ÐÁÐÉÅÒȾÃÁÒÔÏÎ) 

Il est à noter que Draval =0 si le papier ou le carton ne respecte pas les règles de 
recyclabilité qui le concernent.  

http://tree.citeo.com/fr-FR/Faitesletest
http://tree.citeo.com/fr-FR/Faitesletest
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R2n Taux technique de recyclage en fin de vie du papier/carton  

Bilan unitaire OMr du papier/carton 
Taux dôincin®ration x Bilan incinération du papier/carton + 
taux de mise en décharge x Bilan décharge du papier/carton  
Avec Taux dôincin®ration + taux de mise en d®charge = 1 

 

Il est ¨ noter que le bilan unitaire dôincin®ration du papier-carton reste identique quelle 
que soit la nature du papier ou du carton (ondulé, plat ou pour complexe). De même le 
bilan environnemental de la mise en décharge reste identique quelle que soit la nature 
du papier ou du carton (ondulé, plat ou pour complexe).  

 

 Bilan unitaire de fin de vie de lôacier 

La section relative ¨ la prise en compte de lôint®gration de mat®riau recycl® lors de la 
production et de lôorientation en recyclage lors de la fin de vie, a permis dô®tablir que le 
bilan environnemental de production et de fin de vie de lôacier sô®crivait : 

Em = Evn + [Edn + R2n x (Ern+1-Evn+1) ïR2n x Edn] 

Em = Evn + [Edn + Draval] 

Où Edn + Draval correspond au bilan de fin de vie de lôacier.   

On a donc : 

ὄȟȟ ÂÉÌÁÎ /-Ò ÁÃÉÅÒ  $ÒÁÖÁÌ 

Le bilan de la fin de vie de lôacier qui est mis en îuvre dans BEE est donc appliqué 
avec : 

Ὀὶ  
Ὑς "ÉÌÁÎ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÁÃÉÅÒ ÓÅÃÏÎÄÁÉÒÅ Ȥ "ÉÌÁÎ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÁÃÉÅÒ ÐÒÉÍÁÉÒÅ 

-Ὑς "ÉÌÁÎ /-Ò ÄÅ ÌͻÁÃÉÅÒ) 

Il est à noter que Draval =0 si lôacier ne respecte pas les r¯gles de recyclabilit® qui le 
concernent.  

R2n Taux technique de recyclage en fin de vie de lôacier  

Bilan unitaire OMr de lôacier 
Taux dôincin®ration x Bilan incin®ration de lôacier + Taux de 
mise en décharge x Bilan d®charge de lôacier  
Avec Taux dôincin®ration + taux de mise en d®charge = 1 
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 Bilan unitaire de fin de vie de lôaluminium 

La section relative ¨ la prise en compte de lôint®gration de matériau recyclé lors de la 
production et de lôorientation en recyclage lors de la fin de vie, a permis dô®tablir que le 
bilan environnemental de production et de fin de vie de lôaluminium sô®crivait : 

Em = Evn + [Edn + R2n x (Ern+1-Evn+1) ïR2n x Edn] 

Em = Evn + [Edn + Draval] 

Où Edn + Draval correspond au bilan de fin de vie de lôaluminium.   

On a donc : 

ὄȟȟ ÂÉÌÁÎ /-Ò ÁÌÕÍÉÎÉÕÍ  $ÒÁÖÁÌ 

Avec : 

Ὀὶ  
Ὑς "ÉÌÁÎ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÁÌÕÍÉÎÉÕÍ ÓÅÃÏÎÄÁÉÒÅ Ȥ "ÉÌÁÎ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÁÌÕÍÉÎÉÕÍ ÐÒÉÍÁÉÒÅ 

-Ὑς "ÉÌÁÎ /-Ò ÄÅ ÌͻÁÌÕÍÉÎÉÕÍ) 

Il est à noter que Draval =0 si lôaluminium ne respecte pas les r¯gles de recyclabilit® qui 
le concernent.  

R2n Taux technique de recyclage en fin de vie de lôaluminium  

Bilan unitaire OMr de lôaluminium 
Taux dôincin®ration x Bilan incin®ration de lôaluminium + Taux 
de mise en décharge x Bilan d®charge de lôaluminium  
Avec Taux dôincin®ration + taux de mise en d®charge = 1 

 

 Bilan unitaire de fin de vie du verre 

La section relative ¨ la prise en compte de lôint®gration de mat®riau recycl® lors de la 
production et de lôorientation en recyclage lors de la fin de vie, a permis dô®tablir que le 
bilan environnemental de production et de fin de vie du verre sô®crivait : 

Em = Evn + [Edn + R2n x (Ern+1-Evn+1) ïR2n x Edn] 

Em = Evn + [Edn + Draval] 

Où Edn + Draval correspond au bilan de fin de vie du verre.   

On a donc : 

ὄȟȟ ÂÉÌÁÎ /-Ò ÖÅÒÒÅ  $ÒÁÖÁÌ 

Avec : 

Ὀὶ  
Ὑς "ÉÌÁÎ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÖÅÒÒÅ ÒÅÃÙÃÌï Ȥ "ÉÌÁÎ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÖÅÒÒÅ ÖÉÅÒÇÅ 

-Ὑς "ÉÌÁÎ /-Ò ÄÕ ÖÅÒÒÅ) 

Il est à noter que Draval =0 si le verre ne respecte pas les règles de recyclabilité qui le 
concernent.  
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R2n Taux technique de recyclage en fin de vie du verre  

Bilan unitaire OMr du verre 
Taux dôincin®ration x Bilan incinération du verre + Taux de 
mise en décharge x Bilan décharge de verre  
Avec Taux dôincin®ration + taux de mise en d®charge = 1 

 

 Bilan unitaire de fin de vie des plastiques 

La section relative ¨ la prise en compte de lôint®gration de mat®riau recycl® lors de la 
production et de lôorientation en recyclage lors de la fin de vie, a permis dô®tablir que le 
bilan environnemental de production et de fin de vie du plastique sô®crit dans le cas 
dôun recyclage :  

Em = [Evn + 0,5 x [R1n x (Ern-Evn) ï R1n x Edn-1]]  + [Edn + 0,5 x [R2n x (Ern+1-Evn+1) 
ï R2n x Edn]] 

Toutefois, dans le cadre de lôextension des consignes de tri, les emballages plastiques 
qui sont orientés en centre de tri sont systématiquement valorisés : 

 Triés pour une valorisation matière lorsque considérés comme recyclables et 
respectant les règles de recyclabilité ;  

 Triés pour une valorisation énergétique lorsque considérés comme non 
recyclables ou ne respectant pas les règles de recyclabilité.  

La formule conventionnelle établie ci-dessus a donc été aménagée pour tenir compte 
de cette gestion et on applique :  

Em = [Evn + 0,5 x [R1n x (Ern-Evn) ï R1n x Edn-1]]  + si(Recy=1 ; [Edn + 0,5 x [R2n x 
(Ern+1-Evn+1) ï R2n x Edn]] ; [(1-R2n) x Edn + R2n x Even)]) 

Ce qui revient également à : 

Em = [Evn + 0,5 x Dramont] + si(Recy=1; [Edn + 0,5 x Draval] ; [(1-R2n) x Edn + R2n x 
Even)] 

Où (Edn + 0,5 x Draval) correspond au bilan de fin de vie du plastique.  

Draval = R2n x (Ern+1-Evn+1) ï R2n x 
Edn 

Différentiel associé à la boucle aval de recyclage du matériau 

Recy 
Facteur caract®risant la recyclabilit® de lôemballage plastique 
(0 ou 1) 

Even 
Bilan unitaire associé à la valorisation énergétique des 
emballages plastiques non recyclables en sortie de centre de 
tri 

On a donc : 

ὄȟȟ ÓÉ ÒÅÃÙ ρȠ ÂÉÌÁÎ /-Ò ÐÌÁÓÔÉÑÕÅ πȟυ Ø $ÒÁÖÁÌȠρ Ὑς ὉὨ Ὑς ὉὺὩ 

Dans le cas du PET, du PEHD et du PP, on a :  

Ὀὶ  
Ὑς "ÉÌÁÎ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÐÌÁÓÔÉÑÕÅ ÒÅÃÙÃÌï Ȥ "ÉÌÁÎ ÄÅ ÐÒÏÄÕÃÔÉÏÎ ÐÌÁÓÔÉÑÕÅ ÖÉÅÒÇÅ 

-Ὑς "ÉÌÁÎ /-Ò ÄÕ ÐÌÁÓÔÉÑÕÅ) 
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R2n Taux technique de recyclage en fin de vie du plastique 

Bilan OMr du plastique 
Taux dôincin®ration x Bilan incinération du plastique + Taux 
de mise en décharge x Bilan décharge du plastique 
Avec Taux dôincin®ration + taux de mise en d®charge = 1 

Le bilan unitaire dôincin®ration, de mise en d®charge et celui relatif au bilan de 
production du plastique recyclé et du plastique vierge est spécifique à chacune des 
résines plastiques.  
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 Bilan unitaire de fin de vie des autres matériaux 

Aucun des autres mat®riaux utilis®s dans BEE nôest concern® par la probl®matique du 
recyclage et donc la question de lôallocation de ses b®n®fices.  

On a donc dans ce cas :  

ὄȟȟȟ ï ÂÉÌÁÎ /-Ò ÍÁÔÅÒÉÁÕ 

 

Les inventaires des données relatifs à la fin de vie des matériaux sont rappelés dans le 
tableau ci-apr¯s. Lôorigine plus d®taill®e de ces donn®es est fournie dans le rapport 
complémentaire sur les données de BEE.  

4.4.1.3. Données utilisées 

Lôensemble des donn®es utilis®es est pr®sent® dans le Guide des données de BEE. 
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ANNEXES 
 

X Annexe 1 ï Mise en îuvre des r¯gles de recyclabilit® 

X Annexe 2 ï Probl®matique dôallocation des b®n®fices du recyclage 

X Annexe 3 ï Avis de revue critique 
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Annexe 1 ï Mise en îuvre des r¯gles de recyclabilit® 

 Quôest-ce que la recyclabilité ? 

La fin de vie des emballages ménagers, et plus particulièrement leur recyclage, sont 
étroitement liés aux choix réalisés lors de leurs conceptions : 

- Le choix des matériaux principalement constitutifs des emballages conditionne 
leurs capacités à être recyclés (recyclabilité). Si certains matériaux bénéficient 
dôune fili¯re de recyclage, dôautres ne sont pas recycl®s en raison de lôabsence de 
filière de recyclage. 

- Les choix réalisés en termes dôassociation de mat®riaux sont également 
déterminants. Ces associations peuvent être compatibles ou non avec le tri et 
recyclage des matériaux dans les filières existantes compte tenu des technologies 
actuelles de recyclage. 

Ainsi, diff®rentes situations peuvent conduire ¨ lôabsence de recyclabilit® ou ¨ une 
moindre recyclabilité de vos emballages : 

1) Vos emballages sont exclus des consignes de tri et ne sont donc pas recyclés. 
Côest par exemple le cas des emballages en bois, des pots en céramique ou en grès. 
Ces emballages sont orientés pour partie vers des incinérateurs avec récupération 
dô®nergie et pour partie vers des centres de stockage de d®chets non dangereux. 

2) Vos emballages sont inclus dans les consignes de tri mais il nôexiste pas de 
filière de recyclage pour les matériaux que vous avez choisis. Côest notamment 
le cas des bouteilles plastiques constitu®es dôune autre r®sine que les r®sines PET, 
PEhd et PP. 

3) Vous avez opté pour des associations de matériaux conduisant à limiter les 
performances du recyclage, voire ¨ exclure lôint®gralit® de votre emballage de la 
filière de recyclage.  

Exemples :  

 Cas dôune ®tiquette en papier appos®e sur un corps de bouteille en PET : le corps de 
bouteille en PET peut °tre recycl® mais lô®tiquette en papier ne sera pas recycl®e dans 
la filière « PET » bien que le papier soit un matériau recyclable. Une étiquette en PET 
apposée sur cette même bouteille aurait été recyclée. 

 Cas dôun bouchon en c®ramique sur un corps de bouteille en verre : le corps de 
bouteille en verre et le bouchon seront considérés comme éjectés28 lors du pré-tri 
avant la régénération du verre et ne seront donc pas recyclés. En effet, la céramique 
(comme la porcelaine également) fond à température plus élevée que le verre ; ce 
matériau est donc considéré comme « infusible » dans les fours verriers, sa présence 
donnant des défauts au verre recyclé. 

                                                           
28 5ŀƴǎ ƭŀ ǊŞŀƭƛǘŞΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŜȄŀŎǘŜ ŘΩŜmballages qui est 
ŞƧŜŎǘŞŜ ŘŜ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴŘŞǎƛǊŀōƭŜ : 

- /ŜǘǘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭΩŜƳōŀƭƭŀƎŜ Υ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ǎƛ ƭΩŜƳōŀƭƭŀƎŜ Ŝǎǘ 
ŎŀǎǎŞ Ŝƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳƻǊŎŜŀǳȄ Ŝǘ ǎƛ ǎŜǳƭ ƭŜ ƳƻǊŎŜŀǳ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴŘŞǎƛǊŀōƭŜ Ŝǎǘ 
éjecté ; 

- /ŜǘǘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ şǘǊŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭΩŜƳōŀƭƭŀƎŜ : les emballages ou les 
ƳƻǊŎŜŀǳȄ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘ ƭŜ ƳƻǊŎŜŀǳ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴŘŞǎƛǊŀōƭŜ 
ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŞŎŀǊǘŞǎ Ŝƴ ƳşƳŜ ǘŜƳǇǎ ǉǳŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ƛƴŘŞǎƛǊŀōƭŜΦ  

Par convention, il est ŘƻƴŎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ǉǳŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƳōŀƭƭŀƎŜ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ 
indésirable est écartée de la filière de recyclage.  
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 Comment interviennent les règles de recyclabilité dans BEE 

Le calcul du taux de recyclage et des autres indicateurs environnementaux relatifs à la 
fin de vie de lôemballage UVC qui est effectué dans BEE repose sur la prise en 
compte : 

- Des performances de la collecte séparée en France ; 

- Des écarts éventuels aux règles de recyclabilité.  

Lôint®gration de ces deux types dôinformations permet en effet de d®terminer de 
manière précise et spécifique dans quelle mesure les différents éléments de votre 
emballage vont être recyclés.  

Lorsquôun ®l®ment dôemballage UVC (ex : bouteille PET) est créé dans BEE, le taux de 
recyclage de cet élément peut rendre les valeurs :  

 Du taux de recyclage de la catégorie à laquelle il appartient (ex : taux de 
recyclage des Bouteilles et Flacons Plastiques des Emballages ménagers qui 
était à 54,1 % en 2015) si les règles de recyclabilit® qui sôappliquent ¨ cette 
bouteille sont toutes respectées ;  

 0 % si une r¯gle de recyclabilit® critique nôa pas ®t® respect®e (ex : si une 
étiquette PVC a été associée à la bouteille PET).  

 

Exemples :  

Cas dôune ®tiquette en papier appos®e sur un corps de bouteille en PET : comme vu 
pr®c®demment le corps de bouteille en PET est recycl® mais lô®tiquette en papier ne 
lôest pas. Dans ce cas BEE va automatiquement considérer que la bouteille PET est 
recyclée à 54,2 % (performance moyenne pour les bouteilles PET) et que les 45,8 % 
restant vont se répartir entre la décharge (pour 31 %) et lôincin®ration avec valorisation 
énergétique (pour 69 %) ; BEE va ®galement consid®rer que lô®tiquette papier nôest 
pas recyclée est quôelle est gérée en décharge (pour 31 %) et en incinération avec 
valorisation énergétique (pour 69 %).  

Cas dôun bouchon en c®ramique sur un corps de bouteille en verre : la présence de 
céramique conduit à exclure la bouteille et son bouchon de la filière de recyclage du 
verre. Dans ce cas BEE va automatiquement consid®rer que la bouteille en verre nôest 
pas recyclée (alors que le verre atteint normalement un taux de recyclage de 73,8 %) 
et quôelle est gérée en décharge (pour 31 %) et en incinération (pour 69 %) ; BEE fera 
de même pour le bouchon en céramique.   

Le cas des emballages (emballages II) de regroupement et des emballages de 
transport (emballages III) répond à une logique différente et leur gestion en fin de vie 
repose sur des modes dôorganisation différents des emballages UVC. Le calcul des 
indicateurs environnementaux relatifs ¨ la fin de vie de ces deux types dôemballages 
est simplement fondé sur leur taux moyen de recyclage en France.  

 Les règles de recyclabilité prises en compte dans BEE 

Les règles de recyclabilité qui sont prises en compte dans BEE ne concernent que 
lôemballage UVC ; aucune r¯gle de recyclabilit® nôest prise en compte pour les 
emballages II et III.  

Les pages suivantes visent à expliciter les règles de recyclabilité qui sont 
automatiquement prises en compte dans lôoutil, côest-à-dire dans quels cas les 
emballages UVC sont considérés comme recyclables que ce soit pour le tout ou partie.  
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Č Principe général 

La prise en compte des r¯gles de recyclabilit® sôappliquant aux emballages UVC dans 
BEE suit la logique exposée dans la figure ci-dessous.  

Les r¯gles sp®cifiques ¨ chaque type dôemballage sont expos®es par la suite.  

Il est à noter que certains des diagrammes décisionnels signale la pr®sence dôun 
message ; seuls les messages conduisant à une exclusion de la totalité de 
lôemballage sont signalés dans ce document, BEE comportant quant ¨ lui dôautres 

messages de conseils relatifs aux règles de recyclabilité. Le contenu précis du 
message nôest pas indiqu®.  

Dans tous les cas, lôutilisateur pourra ®galement se r®f®rer ¨ http://tree.citeo.com/fr-
FR/Faitesletest pour déterminer de manière qualitative les règles de recyclabilité qui 
sôappliquent.  

 

 
  

http://tree.citeo.com/fr-FR/Faitesletest
http://tree.citeo.com/fr-FR/Faitesletest





































